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COUlt DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 3jp novembre. 

TESTAMENT p'UN ANGLAIS. — LEGS D'USUFRUIT. EXÉCUTEUR 

~ DU LEGS ET DESTITUTION DE 

- LOIS ANGLAISES. — COMPÉ-

TESTAMENTAll'.E. — ANNULATION 

,'ÏXÉCUTEIU TESTAMENTAIRE. -

IESCE DES TRIBUNAUX FRANÇAIS 

], Les Tribunaux français sont compétens pour statuer sur 

■gé action en destitution de la double qualité d'exécutrice 

ï'.ameutaire et de légataire universelle en usufruit, conférée 

ette double qualité) par le testament d'un Anglais à sa fein-

te d'origine française, mais redevenue française rar son se-

(oid mariage avec un Français. Cette compétence des Tribu-

saux français se justifiie, soit, à raison de la qualité de la 

«lïënfie, soit à cause de la nature de l'action. (Personnelle 

«mobilière, dans l'espèce, les biens étaient purement raobi-
ill et tons en France.) 

II. Au fond, cette action doit être accueillie si l'exécuteur 

inentaire et légataire en même temps n'a point rempli les 

Jmges et obligations que lui imposait le testament, et qui 

liaient la condition sine quâ non de son legs d'usufruit s'il a 

abusé de sa jouissance (art. 618 du Code civil); si, par exem-

ple, il n'a point placé les valeurs de la succession, soit on ren-

Wsur l'Ktat, soit sur hypothèque ou en achat d'immeubles, 

ainsi que le lui prescrivait le testateur. Il doit en être ainsi, 

quelle que soit la législation anglaise sur les pouvoirs des exé-

cuteurs testamentaires. En effet, la violation des lois anglaises, 

en supposant qu'elle fût établie dans l'espèce, ne constituerait 

ïten Franco un moyen de cassation; mais, en fait cette légis-

lation ne va pas jusqu'à permettre à l'exécuteur testamentaire 

je méçojjnaitre les conditions sous lesquelles il a été institué. 

Kacksioue,dontM. l'avocat-général a lu un passage, déclare for-

ifellementlç contraire. Il enseigne que l'un des premiers devoirs 

Je celte sorte d'administrateur est de se conformer sera pu-

rement à la volonté qu'a manifestée celui de qui il tient 
son mandat. 

Wejet en ce sens du pourvoi des époux Jouvante, au rapport 

i«tjLle conseiller Troplong et sur les conclusions conformes 

M. l'avocat-général Chégaray; plaidant, M* Higaud (arrêt de 
la Cour royale de Paris). 

««IL JUDICIAIRE. — JUGEMENT PAR DÉFAUT. — EXÉCUTION. — 

TIERS. 

Çn jugement par défaut portant nomination d 'un conseil 

judiciaire est-il réputé exécuté vis-à-vis des tiers parle sim-

e accomplissement des formalités de publicité prescrites par 
m M du Code civil 1 K 
feolu affirmativement par arrêt delà Cour royale de Paris 

«iï4 novembre 1842. 

L -'pourvoi soutenait que les mesures de publicité prescrites 

larfcoJl du Code civil n'équivalaient, lorsqu'elles avaient 

remplies, qu à une signification faite au public de l'incapa-

>» août le pourvu d'un conseil judiciaire se trouvait désor-

" " trappe, signification aussi indispensable que celle faite à 

jarue eue- même; que dès lors ce ne pouvait être qu'après 

■^uouble signification que devaient commencer les actes 

Sfc,. '
 n

mais (i u ' 011 ne
 pouvait nullement Lire résulter 

, ■ eutton du jugement de l'accomplissement des formalités 
fuites pour sa publicité. 

e pourvoi a été rejeté par le motif qu'un jugement de la na-

entinn •
e

'
H

-'
 ll s

'
a

8
a ne

 P
ouvait

 P
!S

 recevoir d'autre exé 
vis-a-vis des tiers que par l'affiche, suivant le mo ïe 

cil a,' '
 Par cle 501 du Cotle civiL 11 a

 également été dé-
\,
n
 r

 un
* t'erce-oppositiou incidente formée devant un Tri-

ffcwi? .
 a lm

 jugement du Tribunal de commerce, et à 

teSt -••
 que1

' 

COUR DE CASSATION (chambre civile). • 

Présidence de M. Teste. 

Bulletin des 10 et 30 novembre. 

PARTAGE D'ASCENDANT. QUOTITÉ DISPONIBLE. ACTION EN 

RÉDUCTION. DÉLAI. 

Quel'es sont les règles de prescription relatives à l'action 

qui appartient aux enfans contre un partage anticipé d'ascen-

dant fait en forme de donation et qui leur paraît excéder, en 

faveur de l'un d'entre eux, la quotité disponible? 

Cette action est-elle ouverte du jour même de l'acte et se 

prescrit-elle par le délai de dix ans, conformément à l'article 

1301 du Code civil? Ou bien, ne prend-elle naissance qu'au 

décès de l'ascendant, et dure-t-elle trente ans comme toute 
action en réduction de donation? 

Ces questions sont fort graves, et leur solution divise les 

Cours royales. Deux arrêts de la Ch«mbre des requêtes, des 

12 juillet I83C et 4 février 4845 (Gazelle des Tribunaux du 

5 février) ont décidé que l'action est régie par l'article 1304 
et court du jour du partage. 

Elle se présentait de nouveau devant la ebambre civile sur 

le pourvoi dirigé contre un arrêt de la Cour do Montpellier, 

du 23 septembre 1843 (Aff. S»lva, c. Casemajor), qui a décidé, 

au contraire, que le délai ne devait courir que du jour du dé-
cès de l'ascendant. 

M. l'avocat-général Delangle, à l'audience du 10 novembre, 

a fortement conclu à la cassation de l'arrêt dénoncé parcelle 

considération principale, qu'à la différence des anciennes dé-

missions de biens, les partages d'ascendans ont, dans lesystème 

du Code civil (art. 1,070 et suiv.), un caractère complet de 

fixité et d'irrévocabilité ; d'où il résulte que les co-partageans 

investis d'une propriété complète, ont en même temps, et du 

jour du partage, le droit et la possibilbé de se plaindre de la 

lésion dont ils pourraient être victimes. 

La Cour, après une très longue délibération en 1 

du conseil, au rapport de iM. le consciUer Duplai 

partage. (Pl. Mes Morin et Higaud). 

ebambre 

a déclaré 

JI'STÏCK CM Ml X ELLE 

COUR D'ASSISES î 

Présidence de M. 

£ LA SEINE. 

Roussigné. 

Audience du 30 novembre. 
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C?^.~.Ar!T7 «"«Buier. (Rejet du pourvoi du sieur 
re Anêt de la Cour royale de Paris, du 21 novem-

ACCUSATIOS DE FAUX DIRIGÉE CONTRE UN CAPITAINE D INFAN-

TERIE DE LIGNE. 

L'homme que les gendarmes amènent d-avant. le jury est 

âgé de quarante-huit ans. Tout dans sa tenue, dans son 

port, annonce qu'il appartient à l'état militaire. Il est, as-

sure-t-on, chevalier de la Légion-d'Honneur, mais il a 

dissimulé, en boutonnant son habit bourgeois, la décora-
tion de cet ordre. 

Il se nomme Louis Thi-'ry. Il était capitaine au 19' ré-

giment d'infanterie do ligne, quand les faits qui ramè-

nent devant le jury se soit passés. D puis le moment où 

l'accusation s'est produite (ti y a plus d'un an) jusqu'à ce 

jour, l'accusé Thiéry a eu à subir bien des vicissitudes de 

procédure. Une première fois, il a été condamné à cinq 

années de réclusion par un Conseil de guerre et ce juge-

ment a été cassés par un Conseil de révision, qui a ren-

voyé le débat devant un deuxième Conseil de guerre. Là, 

nouvelle condamnation à cinq années de réclusion, et 

nouveau pourvoi du condamné. 

Cette fois, ce ne fut plus la forme du jugement qu'on 

attaqua, ce fut le fond même du droit t n vertu duquel il 

a'-ait été rendu. On confessa la compétence du Conseil 

de guerre et on demanda le renvoi rie l'affaire devant la 

justice ordinaire, c'est-à-dire devant le jmy. 

C'est ainsi que le capitaine Thiéry est traduit aujour-

d'hui sur les bancs de la Cour d'assises de la Seine. Ces 

compl'c liions de procédure, les fourmens de l'incertitude, 

ont gravement altéré sa santé. A Lyon, il a été traité pour 

une affection cérébrale, et, aùjoûrd nui, soit que son état 

résulte de cette affecti -n, soit qu'-il tienne aux souffrances 

morales qu'il a dû supporter dans les prisons, il est dans 

un état d'atonie presque complète, insensible à ce qui se 

fait ou se dit autour de lui et sur lui, approuvant tout et 

paraissant surtout désirer qui cela soit bientôt Ici miné. 

Il est assisté de M e Crérnieux, avocat. 

Voici comment l'acte d'accusation présente les faits de 
cette affaire : 

Louis Thiéry, capitaine au 19e régiment d'infanterie de 

ligne, avait des dettes assez considérables; il en fait re-

monter l'origine à une dette de jeu contractée en 1839; 

m»is celte dette n'était que de 5,000 fr,, et il doit aujour-

d'hui le triple au moins ue celte somme. Da plus, l'ins-

truction a lait connaître que sa dépense habituelle était 

au-dessus de ses ressources, et qu'il aimait à paraître 

plus riche qu'il n'était en effet. Avec de pareils goûts il ne 
pouvait que s'endetter de plus en plus. 

Pour soutenir l'apparence d'ai;ance qu'il s'élait donnée, 

il eut recours à des emprunts onéreux qui ne pouvaient 
qu'aggraver sa position. 

Il existait à Paris une maison de banque qui, sous le 

nom de Caisse militaire, avait pour objet principal de 

faire aux officiers de l'armée des avances sur leur traite-

ment jusqu'à concurrence d'une portion déterminée. L'ac-

cusé s'adressa au sieur Luchaire, qui était à la tête de 

cetle maison, et en obtint un prêt de 600 fr. sur un billet 

signé de lui et de deux autres officiers du régiment, qui 

lui prêtèrent leur signature. L'accusé comprit l'avantage 

que, dans sa position ernnarrassée, pouvait lui offrir le 

mode d'opérati -ns dj cette mai? on. Ilcheicha à la bien 

disposer en sa faveur, et il y réussit tn lui procurant la 

clientèle apparente ou réelle de plusieurs autres officiers. 

Il envoyait fréquemment à la maison Luchaire des billeis 

d' 3 et de 500 fr. revêtus de la signature de deux ou trois 

officiers de son régiment, et recevait en retour des som-

mes d'argent qu'il devait remeltro à ces ofiieiers. 

I! est possible que les premières négociations qu'il a 

ainsi faites ai. nt été des scies d'ob'igcsn c, et que les 

premiers billets aient été séiieux. Mais les besoins de 

Thiéry étaient urgens, et il n'a pas tardé à envoyer à la 

maison Luchaire des billets revêtus de signatures fausses, 

afin de s'approprier l'srgcnt qui lui était donné et qu'il 

était censé remettre aux signataires. 

A l'échéance, il retirait les billets au moyen de l'argent 

provenant de la négociation d'autres vakurs femblables. 

11 iivait le soin do varier les noms des officiers dont il con-

trefaisait la eignature, afin de ne pas éveiller les soupçons 

et de ne pas dépasser les proportions fixées par la maison 
Luchaire. 

Cet état de choses pouvait durer longtemps à la condi-

tion d'un paiement toujours exact aux échéances. Il s'est 

perpétué, en effet, de 1839 à 1845, et, bien que l'abîme 

que l'accusé creusait ainsi sous ses pas, allât toujours 

s'agrandissant, Thiéry aurait pu conserver longtemps 

encore son air d'opulence, si la maison Luchaire n'éiait 
en 1845 tombée en état de faillite. 

Cet événement amena la découverte de la vérité. Les 

crc'enciers voulurent être payés ; les recouvellemens 

étaient devenus impossibles. Des poursuites furent di-

rigées contre plusieurs des signataires apparens, et ceux-

ci dénièrent leur signature en portant une plainte. 

La maison Luchaire n'est pas la seule à laquelle l'ac-

cusé Thiéry ait eu recours dans sa détresse. D'autres 

billets, également fabriqués par lui, ont été négociés et 

ont également, à l'époque de la faillite de la maison Lu-

chaire, donné lieu à des poursuites judiciaires et à des 
plaintes en faux. 

L'accusé Thiéry n'a essayé de nier aucun des faits qui 
viennent d'être rapportés. 

Il est impossible de préciser le nombre des billets 

faux mis successivement en circulation par l'accusé 

pendant six aimées. 11 ne pourrait lui-même en don-

ner ni le sombre, ni l'importaoce exacte, ni une dé-

signation suffisante. Aussi la procédure criminelle dont 

l'accusé Thiéry a été l'objet a-t-elle dû s'attacher exclu-

sivement aux billets qui ont pu être saisis. Les plus an-

ciens, dont ceux-ci ne sont probablement que les renou-

vellement), ont été détruits par l'accusé. 

Les billets saisis sont au nombre de trente-quatre. Ils 

ont tous été créés à des dates renfermées dans l'espace 

écoulé du 9 janvier au 6 avril 1845. L'époque de leur 

création réelle est inconnue. Leur va'eur s'élève au total 
de 1,000 à 1,200 fr. 

Il est difficile de dire si tous ces billets ont été éc. its 

par l'accusé lui-même. Les signatures ont été fabriquées 

psr lui, et il eu convient. Les officiers dont il a pris les 

noms sont en grand nombre. On remarque, en examinant 

l
!i
s signatures contrefaites, que chaque nom offre toujours 

la même écriture, le même paraphe. C'est la preuve du 

soin, de l'habitude, de l'habileté 'du faussaire. 

Quelques billets seulement sont souscrits par l'accusé 

ou à son ordre. Sur la plupart des autres billets, son nom 

ne figure pas. Il eut craint d'user son crédit et il eut 

perdu la position si avantageuse qu'il s'était faite aux yeux 

de la maison Luchaire dans son régiment. 

Presque tous les billets ont été revêtus par lui d'endos-

semens en blanc, au nom d'officiers du régiment. La 

maison Luchaire ne prêtait, à ce qu'il paraît, que sur 

plusieurs signatures. Les exigences du sieur Capsen, 
d'Orléans, étaient les mêmes. 

D'autres faits graves à la charge de l'accusé Thiéry ont 

été énoncés au cours de l'instruction. Ainsi, il a été dit 

qu'il avait détourné une portion de l'argent appartenant à 

la compagnie qu'il commandait, et que, pour masquer ces 

détournemens, il obligeait ses subordonnés à altérer les 

additions. Ainsi ercore, il empruntait aux soldats et sous-

officiers sous ses ordres, des sommes qu'il ne leur rendait 

pas, et que peut-être il ne leur rendra jamais, et, pour 

obtenir l'un de ces prêts, il paraîtrait même qu'il avait 

feint de montrer un acte qui n'a jar -ais existé. Mais ces 

faits n'ont pas été compris dans l'accusation dirigée au-
jourd'hui conlra Louis Thiéry. 

Quelques-uns des ofiieiers, dont les signatures ont été 

prises par l'accusé, ont été appelés comme -témoins et 

comparaissent à l'audience en grande tenue. Plusieurs 

autres, en ce. moment en garnison à Lyon, ont fait par-

venir des certificats « o.istaîant l'impossibilité dans la pielle 

ils se trouvent, à raison du mauvais élat de leur santé, 

de se rendre à Paris aux ordres de la justice. 

• Du reste, l'accusé ne conteste rien. Dans l'instruction, 

il a fut le3 aveux f s plus complets. Il n'y avait dîne 

à débattre entre le ministère publie et la défense qu'une 

q ues ton d'atténuation. M. l'avocat-général Besson et M" 

Cf'émieux se sont accordés sur ce point. Le jury a dé-

claré l'existence de citeonstsnees atténuantes, ce qui a 

trompez -vou
3
, dit Lebègue, voilà la troisième fois que ja 

ressens un pareil coup depuis mon départ ; c'est un aver-

tissement, et soyez sûr qu'il va m'arriver quelque grand 

mulheur. » 

Bientôt après, Lebègue reparut seul de Peudry, et p:it 

la route d'Augoulême. 11 franchit bientôt le Puy-du-Matne, 

il était alors seul dans son tilbury ; il était coiffé d'une 

casquette, vêtu d'une blouse pardessus ses autres vête-

mens, une pelisse en peau de chèvre était n jetée sur le 

bord du tilbury, le voyageur avait près de lui deux bé-

quilles que son éiat goutteux lui rendait indispensables. 

[ Il était alors deux heures de l'après-midi environ. Peu 

d'instans après, un cantonnier qui travaillait sur la routa 

voit passer Lebègue, qui le salue d'un signe de tête ; il 

n'était plus seul : un jeune homme de 20 à 22 ans était 

assis à sa droite. Un peu plus loin Lebègue était aperçu par 

(juelques témoins. Mais déjà la détonation d'une aime à 

feu s'est fait entendre. Lebègue ators est seul dans sou 

tilbury, il se laisse aller sur le tablier, porte ses mains à 

sa tête, et laisse échapper ces mots : « Ah mon Dieu ! Ah 

mon Dieu ! » A la bride du cheval est un jeune honim ; qui 

le dirige ; il est assez élégamment vêtu, porte une* cheva-

lière d'or au doigt, et répond aux c;xclsmatior,s de Lebègue 

en lui disant de vous. 

permis à la Cour de se montrer indulgente. 

Louis Thiéiy a été condamné à cinq ans de prison. 

Après cette affaire, le sieur Quélier, jeune homme de 

vingt-deux ans, a été condamné à sept ans de réclu-

sion, pour attentat à la pudeur commis par lui sur des 

enfans de moins de onze ans. Il était défendu par M" Prin. 

Le jury s'est montré justement sévère en refusant à 

1 homme, qui était l'objet d'une accusation si honteuse, 

le bénéficj des circonstances anémiantes. 

COUR D'ASSISKS DE LA GHÂRENTK. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Vignal, conseiller à la Cour royale 

de Bordeaux. 

Audience des 18 et 19 novembre. 

ACCU ATION D'ASSASSINAT SUIVI DE VOL, SUR UN CHEMIN PUBLIC 

Le 21 avril 1846, M. Lel.ègue, ancien huissier àMans-

ler, qui s'occupe aipuis sa démission d'acheter des pro-

priétés qu'il revend en détail, partit de son domicile sur 

1*8 dix heures du matin, pour se rendre, en passant par 

Montignac et Marsac, au riomrdne de Peudry, situé sur la 

route de Siii.t-Jean-d'Aiigély à Angoulê ne, à 9 kilomètres 

environ de <• tto dernière ville. Son voyage ne fut signalé 
que par la circonstance suivante. 

Avant D 'arriver au domaine de Peudry, il rencotitra la 

femme Massacaui, piès de laquelle il prit désinforma-

tions sur la valeur de cette propriété qu'il voulait acquérir. 

Voyant celte femm J fatiguée, il lui offrit une place dans le 

tilbury découvert dans lequel il était moulé, et que traî-

nait une jument blanche. Cette femme la remercia en lui 

faiéant connaî're qu'elle arrivait à sa demeure. Lebègue 

ralentit alors le pas de sa jument et continuait à causer 

avec la femme Massanaud, lorsque tout-à-coup il s'inter-

rompit en laissant exhaler une plainte. « Qu'avez-vous? 

lui dit son interlccuttice. — Je viens, répondit-il, de res-

sentir un coup violent dans l'estomac. — Vous serez 

parti, reprit la femme Massanaud, avant que la digestion 

| fut faite, et voilà d'où vient votre indisposition. — Dé-

Ne craignez ritn on aura soin 

Bientôt on voit ce jeune homme arrêter la voiture, y 

m mter, prendre un mouchoir dans la poche de Lebègue, 

en ceiudre la tête de celui-ci, et la recouvrir encore avec 

la pelisse de peau de chèvre. Il redescend alors et se remet 

à conduire le cheval. 

On n'était plus qu'à une faible distance d'Ar.goulême, et 

déjà apparaissaient les premières maisons des; faubourgs, 

lorsqu'une femme voit ie tilbury quitter la route et s'en-

gager dans un chemin couvert , presqu'impraticabie , 

qu'où appelle le chemin de la Pugilie, et qui conduit au 

village du Mas de Vessat, qui est dans un fend et que de 

la route on ne voit pas. 

Cette femme pense que les voyageurs s'égarent, elle a 

cru voir du sang à la tête de celui qui est dans le tilbury : 

elle les suit-, à différentes fois le conducteur a-rête sou 

cheval, elle s'arrête également. Euhardie par la vue de 

quelqu'un qui.venait àelle: «Où comptez-vous vous rendre 

par ce chemin, dit-elle, au jeune homme qui conduisait 

toujours le cheval par la bridé? - Au village de lîape, 

répond-il. — Mais il n'y a pas de village de ce nom. » 

De temps à autre le jeune homme arrêtait ta voiture pour 

couvrir la têle du voyageur qui était assis dedans. 

Bientôt la femme Augereaud qui le suivait des yeux, le 

vit faire passer comme s'il l'avait fait exprès, l'une 

des roues sur de grosses pierres. La secousse imprimée 

au tilbury fut telle, que le voyageur tomba sur le chemin 

la tête la première et poussa quelques cris. Aux cris de la 

femme Augereaud quelques personnes accoururent. Lè 

jeune homme voulut déposer le blessé dans une maison -, 

il offrit 5 francs à celui qui consentirait à le recevoir. Il 

se disait commis-voyageur, et prétendait avoir trouvé 

le blessé couché sur la route. Mais personne n'ayant vou-

lu consentir à recevoir le blessé, on le repl tça sur le siège 

de la voiture, on l'y assujétit solidement avec des courroies; 

et le jeune homme reprit la direction d'Augoulême. Ce fut 

à quatre ou cinq cents mètres qu'en retrouva LeLègue, 

dans Un lieu couvert : lo jeune homme, le cheval, la voi-

ture et tout ce qu'elle contenait avait die paru. Un double 

crime était donc avéré. Quel était le coupable ? Oa sut 

que ie même jour, à midi, un jeune homme s'était arrêté 

à "déjeuner dans l'auberge de la femma Boux, au Puits-

du- Maine, par où Lebègue devait nécessairement passer. 

Son attitude pentluut le repas, son accent, la nature de 

ses propos avaient éveillé l'attention : il tournait souvent 

ses regards vers la croisée qui donne sur la route. La 

singularité de son langage au trieur S'allier : « J'ai plus 

d ; pièces d'or que vous n'avez de pièces de 5 fr. ; je vais 

où bon me semble; je m'arrête quand je veux, et je ne 

manque jamais d'argent; quand j'en ai besoin, je sais bien 

m'en procurer, » fut remarquée. Ce jeune homme avait 

quitté l'auberge à une heure et demie, s'était dirigé du 

côté de Rouillae ; puis tournant ie dos à Roai'-lac, il avait 

de nouveau traversé le village du Puits-du-Maine : et c'est 

à un kilomètre de là que Lïbègue fut atteint d'un coup 

mortel. La justice, incertaine d'abord dans sa marche, 

ch'ercti dt l'assassin dans le pays--, lorsque le 2 mai, un nom-

mé Lécnard Soulaneix fut arrêté sans papiers dans ie 

département de l'Ain, au moment où il venait de vendre 

un tilbury sans capole, et une jument blanche exténuée 

do fatigue. Cependant les journaux avaient parlé du 

meurtre' et du vol commis sur la personne de Lebègue; 

ils signalaient la jument blanche et le tilbury sans capole. 

D'un autre côté, une recherche opérée parmi les effets 

que Soulaneix avait confiés, eu passant à Cordon, à une 

femme de ce bourg, avait amené la découverte de divers 

objets mobiliers, et notamment d'un portefeuille en ma-

rocain vert, contenant des lettres à l'adresse de Lebègue, 

et une bourse en soie violette. Soulaneix prétendit d'a-

bord avoir acheté le tout de personnes qu'il ne veut pas 

nommer. Transféré à Angoulême, il lit 1 aveu de son cri-

me; seult m ni il déclara qu'il n'avait tiré sur Lebègue qu'à 

la suite d'une altercation qui aurait pris naissance dans 

la proposition l'aile à Lebègue de l'accepter dans sa voi-

ture, et sur le refus de celui-ci, accompagné d'injures et 

de menaces, il aurait tiré un coup de pistolet. 

Les antécédensde Soulaneix sont déplorables. Au mo-

ment de son arrestation il était de^jà sous le coup de plu-

sieurs mandats d'arrêt pour vol. Comme il avait toujours 

beaucoup d'argent à la fois, on disait dans eon pa^s qu'il 
av?dt fait un pacte avec le diable. 

Tels sont les faits qui résultent de l'acte d'accusation 

et que l'audition des témoins n'a fait que confirmer. 

L'accusation a été soutenue par M. Dieesc tud, substi-

tut du procureur du Roi. M" Alphonse Matrot était chargé 
de la défense. 

Le défenseur s'est effjrcé ce combattre 'a circo; stn C3 

de ptéméditatioti. S juualeix n'a point quitté Gerdon en 

vagabond. Il devait avoir au moins 2C0 fr. rn sa posses-

sion. Il se dirigeait vers Augoulême pour travailler au 

chemin de fer. Le 21 avril il devait aller à Saintes, où il 

espérait trouver d ;s chantiers ouverts à ses bras. Sou 

voysge était sérieux : s'il prend en partant, un pistolet en 

poche, c'est que cette arme, dont il a fait emplette depuis 

plus de trois ans, ne l'a point abandonné depuis son dé-

part de Cerdon. Il se munit égab ment d'un parapluie, et 

Ï4) 
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cependant le jour est beau -, mais son voyage est de longue 

haleine : le temps peutchanger avant sou retour. S il n'em-

porte pas sa malle avec lui, c'est qu'il n'est pas certain 

de trouver de l'ouvrage. Il arrive an Puits-du-Maine -, dé-

jeune et boit un litre et demi de vin, tient des propos 

étranges. L'effet de ces libations se fait sentir sur cette 

imagination de 20 ans naturellement exaltée. S'il regarde 

vers la croisée de l'auberge, ce n'est point pour guetter 

une victime, c'est qu'il ne peut regarder ailleurs : il est 

placé en face. Son retour vers Angoulême n'avait pas pour 

cause la pensée du crime, car il est constant qu'il n'avait 

pu voir Lebègue sur la route. D'ailleurs il ne le connais-

sait pa«. Lebègue rencontre Sounaleix -, comment les faits 

se sont-ils accomplis. Le défenseur cherche à démontrer 

que Sounaleix n'était point assis à côté de Lebègue, quand 

il a tiré le coup il marchait derrière lui. 

L'avocat n'entrevoit nulle part la préméditation. Sou-

naleix, d'après lui, n'était pas réduit à tuer pour voler : il 

avait de l'argent ; d'ailleurs il ne savait pas si Lebègue en 

était porteur. S'il eût prémédité son crime, il n'eût pas 

choisi l'heure et le jour où la route de Saint-Jean était le 

plus fréquentée ; il n'eût pas tra né sa victime sur la route 

pendant plus d'une demi-heure... Point de préméditation. 

Quanta la circonstance du vol, elle doit être écartée, 

car Sounaleix n'a pris le cheval et la voiture que pour fa-

ciliter sa fuite; il n'a pas fouillé Lebègue. La pré-

sence de la bourse et du portefeuille de ce dernier peut 

aisément s'expliquer .- ces objets ont pu tomber sur les 

coussins ou sur le parquet du tilbury lorsque Soulaneix a 

tiré des poches de Lebègue le mouchoir avec lequel il a 

enveloppé sa tête. L'avocat termine en demandant sub-

sidiairement que le jury déclare l'existence de circons-

tances atténuantes. 

Après une demi-heure de délibération, le jury est ren-

tré avec un verdict de condamnation, avec circonstances 

atténuantes. 

Sounaleix a été condamné aux travaux forcés à per-

pétuité. 

tureuse. Elevé chez un curé, il sortit du presbytère pour 

entrer au séminaire, il s'en fit chasser ; il entra ensuite à 
la Trappe, d où il se fit encore chasser ; puis chez les 

chartreux de Grenoble, qui l'expulsèrent encore. En 1831, 

il revint dans son pays avec le costume ecclésiastique et 

des lettres de prêtrise; on le soupçonna de les avoir fa-

briquées, et il fut contraint de s'éloigner. Alors, il se re-

tira dans la Vendée, où il se dit prêtre de la petite église. 

Il fut reçu dans les châteaux où il disait clandestinement 

la messe, jusqu'à ce qu'une condamnation pour injures et 

diffamation l'eût forcé de quitter le pays. Depuis, il a tou 

jours été errant de ville en ville, il a parcouru toute la 

France, une partie de l'Allemagne et de l'Italie, et partout 

il a signalé son passage par des abus de confiance, des 
escroqueries, etc. 

— CHER (Bourges), 28 novembre. — La justice se livre 

avec activité à la recherche des audacieux voleurs qui 

ont dévalisé, mardi soir, aux portes de la ville, la dili-

gence de Châteauroux. Divers renseignemens ont été re-

nues coupables de pillage de grains avec circonstances 

atténuantes, ont été condamnées au minimum de la peine, 

deux années d'emprisonnement, et en outre à une amende 

de 205 francs. Les deux dernières, les femmes Joué 

et Brosset, déclarées coupables d'entraves à la circu-

lation des grains seulement, ont été condamnées à 205 

francs d'amende ou à six mois d'emprisonnement en 

cas de défaut de paiement. Toutes ont été déclarées soli-

daires pour l'acquittement des dommages-intérêts, fixés 

à 158 francs, et des frais du procès. La durée de la con-

trainte par corps a été fixée à un an. 

— INDRE-ET -LOIRE (Tours), 29 novembre. — Des dé-

sordres ont éclaté à Chinon, jeudi 26, jour du d< rnier 

marché. Une baisse assez notable s'est fait sentir dès 

l'ouverture du marché, et tout annonçait que si la liberté 

des transactions eût trouvé une sécurité complète, le 

mouvement de baisse aurait continué ; mais une bande 

de perturbateurs n'a pas tardé à introduire le désordre 

dans la halle, à en éloigner les acheteurs, et à inspirer 

à déjeuner, elle s'attabla en face de lui « 

gnie durant son repas. Dans la conversation
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Dommages. — Responsabilité. — P'ere. — Maître. — Ap-
plication de l'article 1384 du Code civil sur la responsabilité 
des parens et des maîtres. — Au mois de juillet 1845, un en-
fant nommé Coifiin, vacher chez M. Picard, cultivateur à 
Daubeiif-la-Campagne, au milieu des loisirs que lui laissait la 

tranquillité des bestiaux qu'il était chargé de veiller, s'avisa 
de jeter un appât empoisonné au taureau d'un cultivateur voi-
sin, M. Ferrand. Une demi-heure s'était à peine écoulée que 
le taureau avait succombé. 

M. Ferrand, en vertu des principes de l'article 1384 du Code 
civil, assigna tout à la fois le père de l'enfant et le sieur Pi-
card, son maître, aux fins de les faire déclarer responsables 
du délit, suivant leurs titres respectifs, et d'obtenir contre eux 
une condamnation solidaire à des dommages-intérêts. 

Le Tribunal civil de Louviers, saisi de la contestation, a, 
par jugement rendu le 26 février dernier, condamné Coiffin 
père à payer au sieur Ferrand la somme de 300 francs à titre 
de dommages-intérêts. Quant à la demande formée par ce der-

nier contre M. Picard, le maître du vacher, le Tribunal l'a 
repoussée. 

« Attendu que si le jeune Coiffin était à son service comme 
gardeur de vaches, si même il vaquait à ses fonctions au mo-
ment où il a jeté l'appât mortel au taureau de Ferrand, il n'en 
résulte pas pour cela que Picard soit responsable du délit ou 
quasi-délit commis par cet enfant ; 

» Qu'en effet, la responsabilité du maître n'est engagée par 
le fait du domestique qu'alors que le fait dommageable est le 
résultat immédiat, nécessaire, de l'exécution des ordres du 
maître ; 

» Mais que la loi sainement interprétée, et telle est l'opinion 
de tous les auteurs, ne permet pas de rendre le maître respon-
sable des faits commis par le domestique tout à fait en dehors 
des ordres de son maître, des faits pour la perpétration des-
quels il a cessé d'exécuter les ordres et de suivre les instruc-
tions de son maître. » 

Sur l'appel interjeté par M. Ferrand, la Cour a confirmé le 
jugement du Tribunal civil de Louviers, dont elle a adopté 
les motifs. 

CHRONiaUE 

DEPARTEMENS. 

— MANCHE (Cherbourg), 28 novembre. — Le Tribunal 

correctionnel a^ait à juger dans une de ses dernières au-

diences une bande de sept contrebandiers. Les communes 

d'Auderville et de Saint- Germain, situées à l'extrémité du 

cap La Hogue, qui forme la pointe la plus occidentale de 

l'arrondissement de Cherbourg, sont habitées en grande 

partie par des fraudeurs ; on peut dire que la fraude est 

la principale industrie du pays. Le voisinage de l'archi-

pel anglo-normand donne lieu à de fréquentes expéditions 

d'importation ou d'exportation de part et d'autre, et mal-

gré la vigilance de la douane, les prises sont assez rares. 

C'est surtout au commencement des longues nuits d'hi-

ver, lorsque la pluie, le vent, la tempête, en un mot, sem-

ble en quelque sorte complète, que le contrebandier se li-

vre aux entreprises les plus hardies. 

Dans la nuit du 30 octobre dernier, par un temps af-

freux, une péniche anglaise, le John, patron Boit, montée 

de six vigoureux rameurs, partie d'Anrigny à la chûtedu 

jour, fuyait à toute rarne la patache de la douane qui l'a-

vait aperçue à la hauteur de Saint-Germain. La patache la 

poursuivit ainsi jusque dans l'anse de Kerqueville, à une 

lieue de Cherbourg ; les douaniers l'abordèrent au mo-

ment où elle touchait le rivage. Cependant ils ne se saisi-

ront que de six individus ; le septième se cacha dans les 

rochers qui bordent la côte, se couvrit de varech et passa 

une partie de la nuit dans l'eau jusqu'à la ceinture ; dix 

fois les douaniers, qui se doutaient qu'il devait être avec 

ses camarades, passèrent près de lui en jurant, il échappa 

à leurs investigations. Quoiqu'il en soit, la péniche saisie 

contenait vingt-cinq ballots de tabac en figue du poids de 

702 kilog. ; huit ballotins de tabac haché du poids de 27 

kilog., et un panier de faïence prohibée, contenant cin-

quante-deux objets, le tout estimé à une valeur de 5,270 

francs. 

Le procès-verbal des douaniers ne faisait mention que 

de six individus ; le septième aurait échappé s'il n'eut pas 

eu l'imprudence, quelques jours après, dans un moment 

d'ivresse, de se vanter de son entreprise, de raconter les 

moyens qu'il avait employés pour se soustraire aux in-

vestigations des douaniers, et enfin de répéter les jurons 

que l'un d'eux avait proférés en passant auprès de lui. 

Aussi le ministère public le fit-il citer avec ses compa-

gnons, et malgré les dénégations du préveuu à l'audience 

et les dénégations de ses compagnons intéressés à mécon-

naître ce fait, pour se soustraire à l'aggravation de peine 

que la loi prononce lorsque la contrebande a été commise 

par plus de six personnes, la preuve fut complètement 

établie contre lui. 

Aussi le Tribunal, faisant application des dispositions 

de la loi du 28 avril 1816, les a tous condamnés à six 

mois de prison chacun, et solidairement en 10,540 Irancs 

d'amende (double de la valeur des objets prohibés) au 

profit de l'administration de la douane, et a déclaré con-

fisqué le tabac, la faïence et la péniche que les douaniers 

avaient saisis. 

.— On poursuit en ce moment une instruction relative 

à un individu prévenu d'outrages aux mœurs, pour des 

faits de l'immoralité la plus honteuse. Cet individu, qui 

se donnait pour colporteur, a eu une existence fort aven-

cueillis par elle, qui, nous l'espérons, ne tarderont pas à I des craintes sérieuses aux vendeurs sur le respect de la 
mettre sur la voie des coupables. Ainsi, on sait que cinq j 
individus étrangers à la ville et qui s'annonçaient comme 

marchands, quoique leur voiture ne contint aucune mar-

chandise, sont arrivés samedi matin dans une ries auber-

ges qui avoisinent la porte Saint-Sulpice. Leur voiture 

à ridelles couverte d'une toile noire portait une plaque 

retournée, et l'aubergiste ayant eu la curiosité d'y regar-

der pour voir quel genre d'article colportaient ses voya-

geurs, n'y trouva que des manteaux déposés sur la ban-

quette. Ces hommes déjeûnèrent dans l'auberge où ils 

étaient descendus, faisant apporter ce qu'il y avait de 

mieux dans la maison et se montrant si difficiles à satis-

faire, que l'hôtellier leur fit dire d'aller ailleurs s'ils n'é-

taient pas contens. L'un d'eux, qui pouvait avoir de 36 à 

40 ans, prenait le nom de Maître François, et paraissait 

traité par les autres avec une sorte de déférence. Il était 

d'une forte corpulence, vêtu d'une redingote à la pro-

priétaire couleur ardoise, et coiffé d'un chapeau à haute 

forme ; il portait au menton une mouche de forme allon-

gée. Un second accusait environ 30 ans, il était également 

d'une corpulence assez forte ; sa barbe rouge s'arrondis-

sait en collier, une blouse bleue fendue par devant, fermée 

en haut par un crochet, recouvrait ses autres habits; il por-

tait aussi un chapeau noir haut de forme. Un troisième, 

qui semblait aussi âgé d'une trentaine d'années, coiffé 

comme les précédens, était vêtu d une redingote verte. 

Enfin les deux derniers, bien mis tous deux, pouvaient 

avoir, l'un 18 à 20 ans, l'autre 20 à 25. Celui-ci est signalé 

comme portant de petites moustaches noires, son cama 

rade était sans barbe. Tous quatre se donnaient pour do 

mestiques de celui qu'ils appelaient Maître François. 

Le samedi, après déjeûner, les trois derniers individus 

sortirent sans demander à l'hôte s'il pouvait ou non les 

loger et ne reparurent plus ; seulement, ils furent rencon-

trés dans la ville, dans la jouraée du dimanche. Les deux 

autres restèrent à l'auberge jusqu'au lundi 23 et la quitté 

rent le matin de ce jour, à huit heures, avec leur voiture. 

Cependant le lundi, quatre individus entraient, vers 

midi, dans une auberge de la place Bourbon, pour y dé-

jeûner. Us étaient d'âge moyen et de tailles différentes 

les uns en blouse, les autres en habits bourgeois et coiffés 

de chapeaux ; ils portaient des moustaches et de la barbe 

et s'exprimaient en bons termes. Après avoir pris leur 

repas, ils sont sortis et n'ont plus reparu. La maîtresse 

de la maison à laquelle ces hommes étaient inconnus, les 

a supposés étrangers au pays. 

Eufin mardi, jour du vol, vers sept heures du soir, deux 

\ individus de lui inconnus, entrèrent dans le café du sieur 

Naudet, à l'extrémité de la rue d'Auron. Ils y prirent 

deux bouteilles de bière et un cigare qu'ils envoyèrent 

chercher. Tous deux paraissaient préoccupés et regar-

daient à chaque instant au dehors, adressant au sieur Nau-

det fils différentes questions sur le départ de quelques 

voitures. Ces deux individus, qui pouvaient avoir, l'un 

vingt-huit ans, l'autre trente-cinq, portaient la barbe au-

tour du menton et étaient coiffés, le premier d'un chapeau 

haut de forme, et le second d'une casquette. Us avaient un 

paquet de manteaux assez volumineux, et dans lequel il 

pouvait bien s'en trouver trois ou quatre. Au moment de 

se retirer, ils annoncèrent au limonadier que leur dépense 

serait payée par d'autres personnes qui viendraient le 

lendemain réclamer un paquet qu'ils le priaient de garder 

en dépôt. 

Il était huit heures quand ils sortirent. Le lendemain, 

personne ne vint prendre le paquet qui, ouvert, se trouva 

contenir quinze chemises fines, la plupart en percale, et 

dont une est- marquée de la lettre A et deux de la let-

tre II. 

En quittant eon mari, Rose Lamurie se reniit • n 

martre, où demeure une de ses sœurs. Elle n
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lues jours, qu'il fallait qu'elle allât chercher de Pargent
 1 

rante lieues de Paris, et elle la pria de vouloi» ^Ua 

bien ar-

propriété. Bientôt joignant les voies de fait aux menaces, 

les agitateurs brisèrent les mesures nouvelles et forcè-

rent les propriétaires de grains à livrer le blé à 2 fr. l'an-

cien boisseau ; la gendarmerie fut impuissante contre 

cette spoliation. 

MM. le sous -préfet, le maire, l'adjoint, le procureur 

du Roi se transportèrent à la halle pour essayer de ré-

tablir l'ordre; mais l'autorité de ces fonctionnaires fut 

méconnue; tout ce qu'ils purent obtenir, c'est que la 

mesure légale fût employée dans les transactions ; les 

perturbateurs cependant continuèrent à réduire arbitrai-

rement le prix du blé à 1 fr 60 c. le décalitre. Pendant 

ce temps, le rassemblement qui s'était formé aux abords 

de la halle se grossissait. Quelques citoyens honorables 

parcoururent les groupes, dans lesquels on remarquait 

des hommes tarés, des repris de justice qui exhortaient 

la foule à piller les maisons particulières, les caisses pu-

bliques, -à incendier la ville et les habitans de la campa-

gne. Ces excitations heureusement restèrent sans effet. 

Dès le premier moment des troubles, il avait été procédé 

à l'arrestation d'un individu qui s'était fait remarquer com-

me dirigeant un groupe d'émeutes, et qui avait été si-

gnalé à l'autorité comme ayant pris la part la plus active 

aux derniers désordres d'Azay-le-Rideau ; pendant que 

M. le juge d'instruction procédait à son interrogatoire, 

un attroupement menaçant se forma devant la maison d'ar-

rêt, demandant à grands cris la mise en liberté du pri-

sonnier, proférant des menaces contre l'autorité, et jetant 

des pierres aux gendarmes qui gardaient les issues. 

Cet attroupement fut bientôt grossi d'une foule de 

paysans qui descendirent des coteaux, armés de fourches 

et de pioches, pour aider à la délivrance du détenu; des 

barricades furent élevées devant la maison d'arrêt pour 

gêner la libre circulation de la gendarmerie. 

En présence de pareilles violences, l'exercice de la 

justice fut momentanément suspendu, et le prisonnier 

fut mis en liberté ; la nuit est survenue, la foule s'écoula 

et la ville fut enfin rendue au calme. Tel est le récit des 

scènes déplorables dont la ville de Chinon vient d'être le 

théâtre. 

der pendant son absence un petit chien auquel 

fort attachée et qu'elle avait amené avec elle. I
 a

 '
e éla
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y ayant consenti, elle la remercia avec effusion et 
en disant qu'elle était pressée. 

Le même jour, samedi, vers cinq heures de la 

la sœur de Rose Lamurie, ayant aperçu le petit 

et l'ayant reconnu, fut instruite par sa voisine dp ! 

constances de la visite de celle-ci. Etonnée qu'elle
 S 

pas venue la voir et concevant de vagues inquiétud
 06
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se rendit en hâte chez leur, père et de là à Vaugîrâj
 e

"
e 

votsine 

partit 

ehie
n 

cir-

> ou 
''onstaté 

elle arriva peu api es le moment où l'on avait 
l'assassinat du cocher Léal. 

Hier dimanche, le père et la sœurde Rose Lamurie 

de vaines démarches dans l'espoir de la retrouv 

rendirent enfin à la Morgue, où le premier obi^' 

e"e malheu: 

de Louise k 
seau, qu elle s e;ait donne en se présentant rue du p 

frappa les regards fut le cadavre de cette malheur ' ̂  
qui venait d'y être apporté sous le nom de Louise 

— MARNE (Reims).— On lit dans l'Industriel de la Cham-

pagne, du 28 novembre : 

« Un horrible accident est arrivé cette nuit dans la rue 

de Barbâtre. Une ancienne crayère formant deux étages 

de cave était louée depuis quelque temps par un jardinier, 

M. Lajoie, qui y avait déposé des couches de fumier pour 

champignons. Hier soir, il y est entré, vers sept heures, 

auec un domestique. Tous deux, en descendant la seconde 

cave, sont tombés asphyxiés par le gaz carbonique : l'un 

sur les marches, l'autre au bas de ces marches. Averti 

par les cris d'un enfant , un ouvrier charpentier, 

nommé Paul , qui sortait de son ouvrage, s'est préci-

pité dans la cave et y est tombé mort, victime de son hé-

roïque dévoûment. Une foule immense s'est bientôt amas-

sée. Deux courageux ouvriers, 1' un nommé Vaillant, l'au-

tre Géniu, liés fortement par le milieu du corps, ont, après 

des efforts inouïs, retiré le domestique et le charpentier : 
c'étaient deux cadavres. 

»Les braves ouvriers eux-mêmes ont failli payer de 

leur vie; on les a retirés sans connaissance, à demi-

morts, et ils n'ont recouvré leurs sens qu'après beau-

coup de soins, ce qui ne les a pas empêchés de se re-

plonger sur les marches de l'escalier et de faire de nou-

veaux efforts pour arriver au corps du maître. Les chan-

delles s'éteignaient dès la quatrième marche, et il fallait 

en descendre vingt-cinq. L'air était complètement irres-

pirable. Bientôt des moyens de science se sont organi-

sés. M. Lecomte, pharmacien de l'Hôtel-Dieu , et toute 

la société médicale qui se trouvait en ce moment réunie 

à l'Hôtel-de-Ville, sont arrivés sur les lieux. Le maire, 

le commissaire de police, un fort piquet de la garde na-

tionale y étaient aussi. Des tonnes d'eau de chaux, des 

seaux d eau ammoniacale ont été lancés dans la cave. Un 

tuyau de pompe y a été introduit et y a injecté de l'air. 

Tous ces moyens n'ont pu la rendre abordable. 

» Enlin, vers minuit et demi, notre brave concitoyen 

Besnard, muni du masque de verre et de la camisole de 

sauvetage, à laquelle aboutit un long tuyau de pompe qui 

amène au dos et à la bouche l'air extérieur, est descendu 

dans la cave, et après quelques minutes de grands ef-

forts, il a pu ramener le troisième cadavre. Il ne lui a 

pas été possible de pénétrer plus loin dans la cave. Es-

pérons que demain d'autres disparitions n'annonceront 
pss d'autres malheurs. » 

—. MAINE-ET-LOIRE. — Les troubles de Beau préau 

viennent d'avoir leur dénoûment devant la Cour d'assises 

de Maine-et-Loire. Dix femmes ont comparu devant le 

jury comme auteurs de ces troubles. Une, la femme Char-

rier, a été acquittée. Sept autres, les femmes Blanc, Vion, 

Poitou, Cousseau, Rigaudeau, Chupin et Grégoire, recon-

PARIS , 30 NOVEMBRE. 

— Trois causes seront portées à la première audience 

solennnelle de la Cour royale, le 7 décembre ; les deux 

premières sont de peu d'intérêt, mais la troisième pré-

sente une question d'état. 

— Nous avons annoncé l'arrestation de l'un des prin-

cipaux entrepreneurs des travaux exécutés à l'Hôtel-de-

Ville. L'instruction qui a été suivie sur les nombreux 

détournemens de matériaux qui lui sont imputés est ter-

minée, et la chambre des mises en accusation vient de 

renvoyer devant la Cour d'assises le sieur Vivenel, en-

trepreneur, ainsi que trois autres individus comme ses 

complices. 

— La collecte faite aujourd'hui par MM. les jurés de la 

deuxième quinzaine de ce mois a produit la somme de 

266 fr. Cette somme a été attribuée ; savoir : 133 fr. à 

la Société dite des Amis de l'Enfance ; 66 fr. 50 cent à la 

Société de patronage des prévenus acquittés, et pareille 

somme de 66 fr. 50 cent, à celle fondée en faveur des 
Jeunes libérés. 

— Un meurtre, suivi d'un suicide, vient d'être accom-

pli par une jeune femme domiciliée à Vaugirard dans des 

circonstances qui révèlent de sa part une cruelle et rare 

énergie. Depuis près de deux ans la femme Rose Lamurie 

s'était séparée aimablement de son mari, écuyer dresseur 

de chevaux, rue des Vignes, à Chaillot ; cette femme, qui 

était à peine âgée de vingt- cinq ans, avait formé 

depuis lors une liaison intime avec un nommé Léal, co-

cher, demeurant à Vaugirard, rue de Sèvres, 31. Ce Léal, 

homme de haute stature et d'une force au-dessus de l'or-

dinaire était jaloux, brutal, et il arrivait souvent que Rose 

qui était venue s'installer dans son logement, avait à sup-

porter ses accès de violence et à subir ses mauvais trai-
temens. 

Dans la soirée de jeudi, Léal rentra au logis commun 

la tête un peu échauffée par la boisson ; entre dix et onze 

heures, un voisin, dont la chambre est située au-dessus 

de celle où il couchait avec Rose Lamurie, fut réveillé en 

sursaut par le bruit d'une querelle engagée entre eux ; 

mais il était habitué à en entendre souvent de semblable, 

il n'y fit pas autrement attention et ne tarda pas à s'en-
dormir. 

A quatre heures du matin Rose réveilla la portière de 

la maison pour s'en faire ouvrir la porte, et sortit en di-

sant que si on venait la demander, il fallait répondre 

qu'elle ne rentrerait pas. En effet, elle ne reparut pas de 

tout le jour et elle ne revint pas à la nuit. Léal, de son 

côté, ne fut vu de personne, et son absence commença à 

causer de l'inquiétude. Le samedi matin, comme on ne 

le voyait pas sortir selon sa coutume, on frappa à sa por-

te, et n'obtenant aucune réponse, on alla requérir le 

commissaire de police pour qu'il fit procéder à l'ouver-
ture du logement. 

Lorsqu'on y pénétra, on trouva le cadavre de ce mal-

heureux, étendu la face contre terre, baignant dans son 

sang, et couvert encore de ses vêiemens. Une large et 

profonde blessure faite à la tête avec un rnerlin, qui se 

trouvait là tout ensanglanté, attestait qu'il avait é.té frappé 

à i'improviste, et que du premier coup il avait eu le crâne 

fracassé. D'autres coups cependant lui avaient été portés 

encore, mais ils étaient inutiles, car la mort avait dû être 
instantatée. 

La femme Lamurie, qui évidemment avait commis ce 

crime entre dix et onze heures, dans la nuit du jeudi au 

vendredi, avait eu soin, pour empêcher le sang de cou-

ler extérieurement, de fourrer des chiffons sous la porte 

et d'introduire dans la principale blessure du crâne un 

tampon de linge, et après avoir changé ses vêtemeus qui 

étaient ensenglantés, elle était sortie de la maison à 

quatre heures du matin. Le premier soin auquel on dut 

se livrer, après avoir constaté l'assassinat, fut de re-
chercher sa trace. 

On sut que cette femme, bien que séparée de son mari 

se rendait de temps à autre près de lui. Eu effet vers huit 

heures, elle se présenta à son domicile, s'enquit de sa 

j santé, lui parla de ses affaires, et, comme il g
e
 disposait 

cher, dans une garni où on lui avait loué une charnh 

Dans quelques lignes tracées de sa main 

faisait ses adieux à sa famille, demandait pardon a IV 

des embarras qu'elle allait lui causer et avoua le m, e 

qu'elle avait commis, involontairement, disait-elle
1
^ 

dans un moment a'égarement et de folie. Ce soin acc'
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pli, elle avait hermétiquement calfeutré les fenêtres en 

porte, avait allumé un large brasier de charbon n 

pour comble de précaution, elle s'était pendue au H ' 
de la flèche du lit. ou 

— Nous recevons la lettre suivante : 

Paris, 27 novembre 1846. 

Veuillez avoir l'obligeance dtnsérer dans votre proch ' 
numéro, la lettre suivante que j'adresse à M. Ponsard 

Agréez, etc. 

NAPTAL-ARSACLT. 

A. M. Ponsard. 
Monsieur, 

En disant à la justice que le rôle d'Agnès de Méranie an i 
été repris à M lle Naptal, votre avocat a commis une grave e 
reur, et je m'étonne que vous, Monsieur, qui connaissez la vé-
rité, et qui devez encore avoir entre les mains ma lettre du 
février, vous ne l'ayez pas détrompé. 

Je vous ai rendu le rôle d'Agnès de Méranie, demonpro 
pre mouvement, parce que j'étais effrayée de la responsabili J 
que ce rôle faisait peser sur moi. Permettez-moi de vous rap-
peler encore, non pour m'en faire un titre de gloire, mais pour 
donner plus de poids à ma réclamation, que vous 'vîntes chez 
moi quelques jours après la réception de ma lettre, me prier 
de reprendre le rôle, et que, malgré cela, je persistai' dans mou 
refus. 

Vous ne serez donc pas étonné, Monsieur, si je proteste hau-
tement contre une fausse allégation, et si j'en appelle à vos 
souvenirs pour rétablir la vérité. 

Agréez, etc. 

NAPTAL-ARNAULT. 

ÉTRANGER. 

■— IRLANDE (Dublin), 26 novembre. — Une contestation 

aussi curieuse qu'importante, va être plaidée devant la 

Cour de chancellerie d'Irlande. 11 s'agit de savoir si une 

demoiselle Mac-Carthy, religieuse catholique, et qui par 

conséquent a fait vœu de pauvreté, peut recueillir une 

succession. Ses frère et sœur prétendent qu'elle a encouru 

par sa volonté, la mort civile, et qu'elle est ainsi devente 

inhabile à succéder, et que la sœur Sainte-Perpétue (nom 

de religieuse de la demanderesse), ne réclame l'héritage 

que pour enrichir sa communauté. Un avocat catholique, 

sir Colman 0 Loughlin, a rédigé un mémoire où il établit 

que la loi anglaise ne reconnaît pas les vœux monastiques 

et que miss Mac-Carthy n'a perdu aucun de ses droits ci-

vils. Elle doit donc recueillir la succession qui lui est 

échue, et elle fera ensuite de ses biens légitimement ac-

quis, tel usage qui lui conviendra. 

ANGLETERRE (Londre»), 26 novembre. — Anderson et 

Sullivan, âgés l'un de 21 ans, l'autre de 19 ans, ont per-

fectionné la méthode des voleurs parisiens dits à lit-

carpe : au lieu de se faire précéder d'une femme qui lie 

conversation avec un passant et le livre sans défense a 

l'attaque de deux ou trois malfaiteurs, ils se sont déguises 

eux-mêmes en jeunes filles. Un entrepreneur de bàtimens, 

M. Joseph Parry, trompé par ce déguisement, eut 1 im-

prudence de prêter l'oreille à leurs discours. Une de» 

prétendues femmes, Sullivan, s'éloigna avec discrétion 

pendant que son camarade continuait l'entretien. M. P
ar

J! 
s'aperçut trop tard qu'on lui avait enlevé une épingle

ie 

chemine enrichie de diamans. 

Sur le signalement donné par M. Parry aux agens ( 

police qui faisaient leur ronde, les deux filous ont ete ar-

rêtés, traduits devant la Cour criminelle centrale, et con-

damnés chacun à quinze années de déportation. 

— 9 novembre. — Un des incendies les plus 

treux dont on ait eu depuis longtemps l'exemple oa 

cette capitale, a épouvanté la nuit dernière le 1
uai

 |
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populeux de Lincoln's-inn Fields. La manufacture- et 
magasins de MM. Witham et compagnie, corroyeurs 

quelques ateliers voisins, notamment celui d'un car 

sier, sont devenus la proie des flammes. ,
 rt 

L'incendie dont on ignore la cause, a ■ commence 

minuit un quart ; les pompiers n'en sont devenus mu ^ 

qu'à neuf heures du matin. Les décombres brulen _ 

ebre. Les dégâts s'élèveront à plusieurs milliers de i 

sterling, dont seront responsables diverses compa
5 

d'assurances. 

— 28 novembre. — M. Pelham, jurisconsulte, «F 

senté au bureau de police de la Tamise h P
lalDte

de
 file 

coud contre-maître d'un navire arrivé récemment ^ 

Maurice (l'He-de-France) contre son capitaine, voi 

faits qui résultent de son exposé. ami*"' 
Pendant la longue traversée du bâtiment, le cap . 

s'est livré, contre plusieurs hommes de soni equip ^ ' j
e 

des actes inouïs de cruautés et de tyrannie. Sa pn 

victime a été le jeune contre-maître; les mauv ^ 

temens qu'il a subis l'ont rendu fou. Cet f™p
 c8

pi-

ci'inspirer des remords ou au moins de la pitié
 t

 ce 

taine, n'a fait que redoubler sa bai b trie. Acc" ̂  

jeune homme de simuler la démène, il 1 a 1 

aux fers, au pain et à l'eau. ,
f

,
 c0

ndu>'' 
A son arrivée, cet infortuné marin a ew

 br
as, 

l'hospice de Deptford ; les plaies de ses pieds, ae ̂
rtjfic

st 

jlusieur* do ses mains, ne sont pas encore cicatrisées ; 

du médecin de l'hospice établit qu'il a éprou^ 

accès de congestion' cérébrale.
 L

'
Brmal

.'?
u
^

1I1
2 pour 

du navire, se joint à la mère de cet inlortm 
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, de tant d'inhumanité. Un jeune nègre et 

™ i équipage pourront servir de té-

ulu donner suite à 

"'"très hommes de 

■ns. • - maidstrat n'a pas vouiu uu-.iuui =u lc «. 

È^ïïCffiSiïte Se la mère qui pouvait no 

S-^ï eoî-diiîi il a ordonné que le VW*™ 

ES** par 
^l -vire fc 

rait 

un man 

d'abord assigné; il décernera ensuite, 

dat d'arrestation contre le capitaine. 

5f*
BeU

lwMadrid), 24 novembre.— Don Colon Por-

^^ Vewwa, 'corrégidor actuel de Madrid, est 

.rtl JuC H«it de Christophe Colomb. Le nom génois 

Î**"JO célèbre navigateur a toujours été métamor-

5^" L Espagnols en celui de Colon. Les trois tes-

•* f
r
,I nar Christophe Colomb en 1497, 1502 et 160G 

«e»
8

' lien à de nombreux procès, dont le dernier, 

jtd°"
D

 n
 1792, a été la cause principale de la fortune 

!
e
nB'

u
 , -j

or
 actuel. Le factum contenant les détails de 

' 'rr 11 sous le titre de Hecho del Pleylo (kits du 
1,6

 t devenu fort rare. On en conserve précieuse-

■ '.^exemplaire au Musée britannique de Londres. 

\^ c TS UNIS (New-York), 17 novembre). — Deux ha-

" H la ville de Hartfort, MM. Oléottelllo'comb étaient 

iit»"* . '
 our

 une facture s'élevant a quelques centaines 

fif°^
rs

 La contestation, jugée d'abord par les Tribu-

ne ll'ard'ord, devait venir en dernier lieu devant la 
■■','J* 

;.cr 80,1 

veraine. Une des panies proposa de transiger à 

' p,
 e

t à cet effet, un rendez-vous fut pris. 11 de-

' oi'r lieu dans la chambre de M. Holcomb, qui de-

'q à l'hôtel des Etats-Unis. Les adversaires furent 

■'"'
a
 au rendez-vous, et restèrent seuls dans la chambre 

:le
knt un certain temps, 

y iiidt et demi, on entendit une double détonation, on 

..«a d'accourir, et on trouva les deux plaideurs 

' morts, frappés tous les deux à la tête d'un coup 

tolet. On présume que Holcomb a liré sur son ad-
ùdcS 1 

™ re etqmle voyant atteint mortellement, il s'est 

': !
e
 Ea effet, l'instrument qui a servi à co double 

•u'cl '
 e

tait un pistolet à six coups, appartenant à Hol-

, i qui après en avoir fait usage contre son adver-

'^P ' l 'aura ensuite dirigé contre lui-même. Ces deux 

îjsveurs jouissaient de la meilleure réputation, et étaient 

sidérés comme d'habiles négocians et des gentlemen 

kl'huirienr la plus facile. 

VARIÉTÉS 

B.EVUB. 

BITRÉE DES CONFÉRENCES. —■ LA PROFESSION D AVOCAT. 

jISCOURS DE M. BAROCHE. — ELOGE DE PHILIPPE DUPIN.— 

! LE BARREAU SOUS LES VALOIS. 

Le Barreau a aussi son audience de rentrée — tradition 

jocienne, qu'on avait eule tort délaisser longtemps enouob, 

eiqui depuis plusieursannéesa été remise en honneur à Pa-

fjsetdatisquelques-unsdes principaux Barreaux de la pro-

rince. C'est l'inauguration de ces modesteset utiles iravaux, 

ji ces Conférences du samedi, dans lesquels les jeunes sta-

jiaires viennent s'essayer au difficile apprentissage de 

a profession. La foule ne manque pas d'ordi-

naire à ces réunions, et toutes les salles sont de bonne 

beare envahies par cette jeunesse ardente et studieuse que 

l'Ecole envoie chaque année au Barreau. Mais nous vou-

drions que les anciens de l'Ordre ne dédaignassent pas 

de donner par eux-mêmes à ces solennités plus d'impor-

taace et d'éclat : nous voudrions les voir se mêler aussi 

quelquefois de leur personne à ces travaux hebdoma-

daire de la Conférence et prendre part de temps en temps 

à ces luttes dont leur présence encouragerait les ef-

forts, dont le ar exemple guiderait l'inexpérience et les 

progrès. Accoutumés à se trouver seulement en présence 

[eux-mêmes, les jeunes avocats ne reçoivent ainsi qu'une 

■ucation insuffisante. Leurs contradicteurs d'aujour-

d'hui, ces contemporains du même début, ne sont plus 

ux qu'ils trouveront demain à la barre ; les difficultés 

, fidouDlent pour eux en présence d'un adversaire inconnu; 

eUç faudrait-il pas que les anciens vinssent aussi pré-

parer au combat leurs jeunes stagiaires dans quelques-

unes de ces passes courtoises et confraternelles qui ren-

draient moins redoutables plus tard les émotions de l'au-
dience ? 

f perdraient-ils eux-mêmes tout à fait leur temps? Ce 

h e
3
t pas seulement aux jeunes débutans que Quintilien 

WHBeillait les luttes de l'Ecole: il les recommandait 

! ««i quelquefois aox orateurs les plus consommés, aux 

i Mitres de la parole : « Ces luttes, disait-il, sont comme 

une Pourrituresucculeutequidonneàl'éloquenceune forme 

FS brillante et plus soutenue, raffraîchit et renouvelle 

s'seve épuisée parla sécheresse des débats judiciaires. » 

™t| fans doute, tout le monda y gagnerait un peu. 

Expérience des anciens viendrait en aide aux hésitâ-

tes du.dé but, initierait plus facilement les jeunes légistes 
in "ecessités plus positives de la pratique des affaires ; 

|
 e

jdes maîtres eux-mêmes retrouveraient aussi quelque 

°i
6
 dans ces études toutes fraiches encore qui se dé-

lieraient devant eux avec ce cachet si précieux de naï-

«e et de jeunesse que la routine n'a point encore altéré, 

«s Conférences des jeunes avocats présentent toujours, 

^t, un spectacle instructif et curieux. Nous y avons 

jeaduplus d'une discussion qui, pour être livrées à des 

^
J
'ices, n'en avaient pas moins une valeur réelle, et qui 

H» n 'eUâSent pas été déplacées au jour des plus gran-
ds audiences. 

i y,
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pendant, au milieu de ces luttes si animées, si 

pjl
 at

?
l,e
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lquelbis, que viennent illuminer toutes les 
•* du premier pas dans la carrière, toutes les espéran-

déià °
utes

. '
es

 illusions de l'avenir, pour peu que l'on ait 
a.u, Palais, on ne peut se défendre a'un senti-

gena •
 ln(

l
u
iétude et de tristesse. Parmi tous ces jeunes 

! rf»<xi S ! P'ei us d'ardeur et si heureux, si confians dans les 
e s de cette profession qui ne leur demande encore, 

, combien en est-il que le découragement viendra 
01 saisir, et rejetera hors de cette route si heureuse-
l(lmmn / . . . • . _ ■ • . M >V *. . . - . > -

Ur
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!
ix de leurs premiers succès, que du talent et de 

2 l
*

mm
encée, si tristement interrompue? Cette sève, 

jeune" r S
'
 V

'K°ureuse, et qui s'épanouit sur tous ces 
<ç,

e
l 'ronts, où ira-t-elie avorter et se perdre? et pour 

5ti H fr
00

*
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 heureuses, que de fruits amers elle 

'entré'
0

 «
e
 ' ^?y

ez toules ces
 générations que chaque 

Barfg „
e anienc

 *i impatientes et si pressées au seuil ...u 

oj
a

 01 quelques anuées après comptez lesélus. Certes, 

lion ^e 'uur répéter dans les discours d'inaugura-

l4°
a
ûrah!'

UrS travaax
î Ĥ e

 cetta
 profession de l'avocat est 

Hêaie .
 1

 ^
e
"
e

? qu'elle peut donner la considération en 
glofîg

 8nj
i
,s

 que la fortune, qu'elle est indépendante et 

on p
as
 Ie/ Mais est-ce là tout ce qu'il faut dire, et ne craint 

Qiéco em,'etenir ainsi bien dea illusions, que de cruels 

fooso détruiront trop tard. Dites leur donc aussi à 
c" s jeunei carrière a pu gens, que le besoin d'un* 

fco
Ur(

j
 8

 cette profession, sans autre patrimoine que l'a-

fcuti
 g

 ,
u trav

ail et de fortes études, dites leur que de 
'Sfcoù f lJroftiSsion

 c'est la plus difficile, la plus ingrate; 

Pas d
e S1

e s
,
uccus

 est le moius assuré, parce qu'il n'y a 

S«elonM P0SslD!es
 pour tous, pa ce qu'à 1* exception 

luérir y^'atures rares et privilégiées qui savent le con-
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) disons le mot : au bonheur. 
■*^onscru un moment que M. Baroche allait ains 

parler dans son discours de rentrée et nous l'approuvions 

Fort de sortir enfui des généralités habituelles pour faire 

entendre à la jeunesse qui l'entourait de sévères conseiU, 

do salutaires avert'sscinens. M. Baroche a reculé, et nous 

croyons qu'il a eu tort , devant l'expression complète de 

ta pensée. 11 a voilé à demi des vérités un peu dures peut-

être, mais que dans l'intérêt des jeunes gens.il ne faut 

pas craindre de leur dire telles quelles sont. Il a recom-

mandé la patience, il a voulu mettre les ambitions trop 

pressées en garde contre les découragemens : « C'est pour 

notre profession plus que pour toute autre, a-t-ii dit, que 

semble avoir été écrite cette maxime : Tout vient à point 

à qui sait attendre. » Il las! n'est-ce pas pour celte pro-

fession moins que pour toute autre? Sans doute, il y a de 

notables exemples à citer; il y a des noms glorieux parmi 

les plus glorieux du Barreau qui n'ont pas pris leur place 

du premier coup, et qui, avant d'arriver au faîte, ont eu 

de bien cruelles épreuves à subir. Ce sont là de bons 

exemples à donner, c'est un encouragement précieux «of-

frir au travail, au dévoùment, à la persévérance. Mais à 

cô:é de ceux-là, quede déceptions le travail, ardent aussi 

et opiniâtre, nVl-il pas laissées après lui? Pour quelques-

uns arrivés au but, cumbien s#nt tombés en route de las-

situde et d'épuisement ; combien qui, après avoir vieilli 

à la peine et après vingt ans de persi-tance et d'efforts sté-

riles, sont forcés de demander ailleurs et souvent trop 

tard, le prix de leur activité et de leur intelligence. Parmi 

les souvenirs que M. Baroche a pu remettre en mémoire à 

ses auditeurs, n'y avait-il pas un douloureux exemple de 

ces destinées que le plus rude travail ne peut soutenir, 

alors même que le talent et la loyauté du caractère sem-

blaient devoir être pour le succès une garantie de plus. 

Ce sont là des vérités sévères, nous le répétons, mais 

pourquoi ne les dirait-on pas à ceux qui les ignorent et 

dont l'inexpérience en a tant besoin. Assurément, il n'est 

pas donné à tous de se placer aux premiers rangs. Pour 

les uns, c'est la nature supérieure de leurs facultés, qui, 

dès le début, leur assigne leur place, et pour les autres 

ce sont d'heureuses circonstances qui leur frayent le che-

min : ils sont poussés et soutenus plutôt qu'ils ne s'élè-

vent d'eux-mêmes. Au-dessous de ceux-là il y a saus 

doute encore des situations honorables et utiles, mais 

quelle foule se presse et les assiège ! 

11 ne serait pas juste pourtant, de trop insister à 

cet égard, sur le reproche que nous faisons à M. Baroche 

d'avoir contenu l'expression de ces vérités; nous compre-

nons que c'était là un point délicat à toucher pour le chef 

de l'Ordre dans ces séances d'installation, et qu'il est 

difficile en de telles circonstances de mêler au tableau des 

couleurs trop sombres. Nous devons ajouter, d'ailleurs, 

qu'au point de vue où il s'est placé, M. Baroche a donné 

en fort bons termes, des conseils pleins de justesse et de 
vérité. 

Quant à l'ensemble de ce discours, nous n'avons pas à 

en parler longuement. D'après les usages, ce ne sont pas 

précisément des discours que prononcent les bâtonniers, 

mais plutôt de simples allocutions, qui ne comportent pas 

les développants proprement dits de l'expression ora-

toire. Pourquoi cela? Nous le regrettons, et cette année 

surtout, car la nature particulière du talent de M. Baro-

che, talent pur, châtié, nourri aux études littéraires, nous 

semblait devoir s'approprier heureusement aux nécessités 

de c ;s harangues dans lesquelles la modération et le cal-

me de la forme, doivent tempérer ce que le conseil et la 

leçon peuvent avoir de rude et de sévère. 

Quoi qu'il en soit, le discours de M. Baroche a été fort 

applaudi, et nous étions certains d'avance qu'il mérite-

rait de l'être. Le talent de M. Baroche est de ceux, en ef-

fet, qui ne sont déplacés nulle part, et qui, en toutes cir-

constances, conservent le rang qu'ils occupent. C'est là 

assurément un grand mérite ; c'est le privilège d'une heu-

reuse nature. Est-il vrai cependant qu'à certains égards 

la critique puisse s'en plaindre? Est-il vrai que cette éga-

lité, que cette constance du talent à ne jamais faiblir au-

dessous de la ligne qu'il s'est tracée, existe un peu aux 

dépens de ce grand secret de l'art oratoire,— l'imprévu? 

La véritable éloquence n'est-elle pas celte qui a ses heu-

res, ses caprices et ses faiblesses? Le talent, dans l'accep-

tion la plus élevée de ce mot, n'atteint-il toutes les hau-

teurs de l'art qu'à la condition d'hésiter quelquefois et de 

fléchir? N'est-il pas trop vigoureux, trop ferme, pour se 

façonner et s'assouplir à toutes les circonstances, à tous 

les besoins du moment? L'inspiration, cette premiè-

re force de l'éloquence , n'obéit - elle qu'en se réser-

vant d'être aussi quelquefois difficile et rétive? Cela 

se peut bien. Les plus grands orateurs, les vrais maî-

tres de la parole , au Palais comme ailleurs, ne s'ac-

commodent pas également de toutes les situations , 

ne s'illuminent pas indifféremment à tous les points de 

vue. Le Barreau n'a guères connu que Philippe Dupin, 

dont le talent toujours prêt conservât dans toutes les cau-

ses un grand éclat de supériorité, dont la merveilleuse 

souplesse sut sans rien perdre de son originalité se faire 

à toutes les questions, à tous les sujets, de telle façon 

qu'on en était toujours, après l'avoir entendu, à se de-

mander dans quel genre il excellait le plus. Mais ces na-

tures privilégiées sont rares et d'ordinaire il faut bien le 

reconnaître, cette aptitude qui permet à certaines intelli-

gences de conserver partout et toujours le même niveau 

si elle doit les garantir de tomber un peu plus bas, leur 

permet difficilement de s' élever plus haut : elles vivent 

dans une sorte de milieu tempéré qui conserve au talent 

toute la pureté de ses formes, toute la vitalité de sa sève, 

mais qui contient ses élans et modère sa vigueur. 

Aussi est-il , en général , assez difficile de caracté-

riser et d'analyser les talens de ce genre. Ils rappel-

lent ces physionomies gracieuses, distinguées, qui plai-

sent à première vue, mais dont les traits manquent un 

peu de relief et font le désespoir des peintres : c'est 

leur ensemble qui charme, et non telle partie plutôt 

que telle autre : rien de saillant, rien de netiement ac-

cusé; la lumière gli se sur les surfaces et ne projette 

que des ombres indécises. N'attendez pas une éclatante 

symphonie, à contrastes véhémens et heurtés ; c'est une 

musique douce, facile et sans prétentions ; les modula-

tions en sont peu variées, mais elle ne pèche contre au-

cune des règles de l'harmonie, et berce agréablement 

l'âme et les sens; rien ne vous brûle ni ne vous glace; 

vous vous plaisez toujours à l'entendre, mais elle peut 

n'arrêter sans vous rappeler trop brusquement au senti-

ment de la vie réelle... Mais revenons au discours de 

l'honorable bâtonnier de l'Ordre. 

Ce qu'il a dit des élections du Barreau a été surtout 

fort approuvé. L'orateur a rappelé combien elles étaient 

et seraient toujours dégagées de cet esprit d'intrigue et 

de coterie, de ces manœuvres sans dignité, qui, si elles 

s'y mêlaient jamais, en compromettraient si gravement 

le caractère. Cela a été dit avec une extrême finesse et 

avec un goût parfait. Tout le monde a applaudi : oui, 

tout le monde. — Ou se souvient si peu aujourd'hui des 

tropes do Dumarsais ! 
Quelques faits réceiis donnaient à penser que peut-être 

les conseils du chef de l'Ordre toucheraient une autre 

question, et qu'en parlant de la modération dans les désirs 

et la conduite de l'avocat, il s'occuperait aussi de la mo-

dération dans le langage. M. Baroche, en effet, aurait pu 

dire avec toute l'autorité de son exemple que l'agression 

personnelle est toujours un mauvais argumout; qu'elle ne 

rend pas meilleure une cmse difficile ; qu'elle compromet 

une bonne cause ; que les avocats, sans trahir la défense 

des droits qui leur sont confiés, peuvent n'oublier ni les 

devoirs de la confraternité, ni les égards qui sont dus 

aux parties, et que ce n'est pas seulement dans Juvénal 

qu'il faut aller chercher ses modèles d'éloquence. Ce n'est 

pas à dire que l'avocat soit condamné à faire taire dans son 

cœirla juste indignation que doit soulever le bon droit 

aux prises avec la fraude, et qu'il no puisse pas quelque-

fois s'inspirer à ces haines vigoureuses que méritent 

les tentatives de la déloyauté. Mais la passion a aussi 

sa modération et ses bornes: le premier devoir de 

l'avocat est de l'y maintenir. Au reste, le déplorable abus 

dont nous parlons n'est qu'une exception ; c'est pour cela 

que dans l'intérêt du Barreau, il n'y a pas de danger à le 

■are : le blâmer to it haut, c'est prouver qu'on ne craint 

pas la solidarité du reproche. 

Après le discours de M. Baroche, M. Auguste Avond a 

pris la parole pour faire l'éloge de Philippe Dupin ; dette 

sacrée que le Barreau avait dû s'empresser de payer 

à la mémoire du plus complet, du plus illustre de 

ses représentans. La tâche était rude pour le jeune ora-

teur : il s'en est acquitté fort heureusement. Il a raconté 

la vie et les travaux de Philiope Dupin; c'était là le meil-

leur éloge à faire de cette existence si pleine, si active, si 

laborieuse et que n'eussent pas comprise, M. Avond a eu 

raison de le dire, les plus actifs et les plus laborieux du 

temps passé. La profession d'avocat, telle qu'elle existe 

aujourd'hui^ c'est Philippe Dupin qui l'a faite et transfor-

mée. Autrefois èt même avant 1830, les chefs du Barreau 

avaient su se conserver une existence plus Calme au mi-

lieu de leurs travaux du Palais ; ils ne dépensaient pas si 

facilement leur activité et ne voulaient pas brûler la vie 

dans ces luttes quotidiennesde la plaidoirie. Q uelquesgran-

des affaires pour eux et c'était tout : et les stagiaires d'il y a 

trente ans peuvent se rappeler qu'il fallait attendre et 

s'enquérir pour savoir quaud oa pourrait assister à quel-

ques-unes de ces luttes dans lesquelles les maîtres de-

vaient se faire entendre. Etaient-ili plus sages ! et faut-

il dire de Dupin qu'il est mort à la peine? Mais tous ces 

tempéramens ne convenaient pas à l'activité dévorante de 

son esprit; il y mettait même un certain am <ur-projre; 

il aurait eu honte de refuser un travail sous prétexte que 

le temps lui manquait. Il ne voulait rien laisser à la gloire 

et au succès de ce qu'il en pouvait recevoir, et c'est trop 

tard qu'il s'est dit qu il avait escompté ses jours. 

M. Avond a fort bien indiqué cette physionomie nou-

velle que l'exemple de Philippe Dupin a donnée au Pa-

lais, et cette brûlante activité qu'il a imprimée aux de-

voirs de la profession d'avocat. L'orateur a su égale-

ment, sans manquer aux ménagemens que lui imposait 

la mission de parler sur une tombe si récente, faire pres-

seniir, avec beaucoup de finesse, quelques-uns des côtés 

par où pouvait pécher parfois ce talent pourtant si com-

plet... « la Poésie, cette mystérieuse compagne de l'âme, 

qu'il n'aimait guère à prendre pour son Egérie. » Cest, 

en effet, une chose remarquable, que Philippe Dupin, ce 

merveilleux artiste, affectait pour tous les arts plus que 

de l'indifférence, du dédain ; et l'on trouverait peut-être 

dans ces lépugoances h raison des critiques qui peuvent 

atteindre son talent. 

Après M. Auguste Avond, qui avait été un peu trop long 

peut-être, mais qui avait pu dire, dans cette vaste énu-

mération de tant de travaux : j'en passe, et des meilleurs, 

M. Levesque a présenté un aperçu de l'histoire du Bar-

reau sous les Valois. Le sujet était plein d'intérêt; on 

pouvait craindre cependant de le voir accueilli froide-

ment après les souvenirs si palpitans qui venaient d'être 

agités dans l'esprit des auditeurs. M. Levesque a su pour-

tant tenir constamment l'attention en éveil, et il a fait 

preuve d'un talent d'analyse fort remarquable. Nous sa-

vions que M. Levesque était un des lauréats les plus 

distingués de l'Université : — noblesse oblige. 

En parlant des discours de rentrée de la magistrature, 

nous aisions que les hommes de Palais étaient, en géné-

ral, fort embarrassés dans la lecture des discours écrits. 

Nous aurions, au besoin, trouvé une preuve nouvelle à 

l'appui de cette observation dans la séance de samedi der-

nier. Il ne faut pas, au reste, que le Palais s'inquiète beau-

coup du reproche: il paraît qu'il en a été un peu ainsi de 

tout temps, et nous voyons Pline lui-même s'accuser 

fort spirituellement de lire beaucoup plus mal qu'il 

n'improvise. « Si je faisais lire par mon affranchi ? dit-il ; 

» mais pendant qu'il récitera, que dois je faire ? Faut-il 

» rester les yeux baissés, ou bien faut-il accompagner 

» mon affranchi de l'œil, du geste, d'un petit grognement 

» de satisfaction !... Je crois décidément qu'il vaut mieux 

» me résigner à lire moi-même, très mal, mes propres 

» ouvrages. » 

Pline avait raison : il faut en prendre son parti. 

X—X. 

— La cause des filateurs de cachemire, si vigoureusement 
soutenue par M. Biétry contre le commerce déloyal, fait cha-
que jour de nouveaux progrès. La récenie délibération du Coa-
seil général de la Seine pour la marque de fabrique obliga-
toire, ce vœu formulé par une assemblée composée des hom-
mes les plus éminens, démontre mieux que ne pourraient le 
faire tous les raisonnemens, la nécessité de rassurer le com-
merce honnête et vrai contre les envahissemens scandaleux de 
la fraude et du charlatanisme, qui profitent à quelques uns, 
mais au détriment de tous. Les filateurs viennent, en atten-
dant leur complet triomphe, de remporter une nouvelle vic-
t lire.SUne maison des plus honorables, la maison Delille, annon-
ce qu on met en vente une partie de cachemire pur pour ro-
bes. Elle prévient, en outre, que le nom du fabricant est im- . 
primé à chaque bout de la pièce, ainsi que la mention des ré-
compenses qu'il a reçues aux dernières expositions. On remar-
quera que ce sont les maisons les plus honorables, les mieux 
posées dans l'opinion publique, celles dont le nom est entouré 
de plus de considération, qui prennent l'initiative d'une me-
sure qui peut seule rassurer les acheteurs, et dont l'application 
est surtout indispensable aux produits manufacturés qui , 
comme les châles et tissus, se composent de plusieurs matières : 
cachemire, laine, bourre de soie et coton, dont quelques unts 
peuvent être très facilement falsifiées, sans nuire à l'harmonie 
de l'ensemble, et sans que le public puisse s'en rendre compte. 
L'initiative prise par la maison Delille, ne peut manquer d'a-
voir bientôt de nombreux imitateurs. Mais, on ne cessera 
de le répéter, c'est surtout dans l'mdtistrie des cliàles et tissus 
qu'elle est indispensable, car c'est celle où la fraude s'exerce 
avec le plus d'impunité, celle que le charlatanisme exploite 
avec le [dus de succès. 

— Le vingt-troisième grand concert du Ménestrel aura 
lieu salle Hetz, le dimanche 6 décembre prochain (l rt sé-
rie), et le mardi suivant (2e série), à une heure très précise. 
M"" Dorus-Gras, l'éminente cantatrice qu'on n'a point en-
tendue à Paris depuis plus de deux ans , fera sa ren-
trée dans nos concerts par cette belie solennité musicale. Eile 
chantera, entre autres morceaux, son air favori du Rossignol, 

dialogué par la ravissante flûte deDorus. Plusieurs productions 
du Ménestrel et de i'd(6wm-1847 de Loïsa Puget et Etienne-
Arnaud, y seront interprétées par nos célèbres artistes Pon-
chiii-d, isl. et Mme Iweins d'Hennin, l'un de nos plus remarqua-
bles barytons, et le désopilant Levàssor. Tous les abonnés du 
Ménestrel ont droit à deux places pour cette fête musicale. 

On délivre les billets 2 bis, rue Vivienne, au Ménestrel. 

— L'Encyclopédie moderne, dictionnaire abrégé des scien-
ces, des lettres et des arts, publiée par MM. Firinin Didot frè-
res, a obtenu dès son apparition un très grand succès. Déjà 
trois volumes sont achevés. Le mérite des articles est garanti 
par les noms des savans et des littérateurs qui les ont rédigés. 
MM. Didot ayant acquis la propriété de l 'Ei cyclopédie de Cour-
tin, si généralement estimée, et dont deux éditions, tirées à 

grand nombre, ont été rapidement épuisées, ont conservé la 
plupart des excellens articles dus à MM. Andral, de Barantey 
Benjamin Constant, Berville, Berton , Beuguot, Broussais, 
Champollion, Chateaubriand, de Cormenin, Damiron, Joulïroy, 
de Jouy, Lamarque, Mérimée, Orlila, etc., etc. Ces articles ont 
été revus par leurs auteurs ou complétés par quelques additions. 
Toutes les lacunes qu'on reprochait avec raison à l'Encyclopé-
die de Courtin ont été remplies par des savans du premier or-
dre, tels que MM. Letronne, Cousin, Guigniaut, Becquerel, 
Brongniard, membres de l'Institut, et par MM. Artaud, Blan-
qui, Noël Desvergers, Duponchel, Ph. Le Bas, Alfred de Mau-
ry, Rozet, de Saulcy, Schnitzler, etc. Tous les articles de l'a-
griculture sont dus aux professeurs de l'institut royal deGri-
gnon. 

— L'Almanach prophétique pour 1817, est en vente ; ce pe-
tit volume, orné do 121 vignettes nouvelles, contient une foule 
de prophéties curieuses, parmi lesquelles se distinguent celles 
de maître Turrel et de Thomas-Joseph Moult. (Voir aux An-
nonces du 1S courant.) 

— Aujourd'hui mardi, les danseurs espagnols feront leur 
seconde apparition sur le théâtre du Vaudeville. Le spectacle 
sera complété par le Capitaine de Voleurs, le bonhomme Job 
et Riche d'Amour. 

JURISPRUDENCE GÉNÉRALE DU ROYAUME, 
OU RÉPERTOIRE MÉTHODIQUE DE LÉGISLATION, DE DOCTRINE ET DE 

JURISPRUDENCE en matière de droit civil, commercial, criminel 
et administratif, de droit des gens et de droit public, en 40 
volumes in-4°, par M. DALLOZ , député du Jura, ancien prési-
dent de l'Ordre des avocats à la Cour de cassation, officier de 
la Légion-d'Honneur, etc., avec la collaboration de M. Armand 
DALLOZ , son frère. 

Le tome 4* de cette vaste et importante publication paraît 
depuis quelque temps, et renferme les Traités si usuels de 1 'AP-

PEL et de I'ARBITBAGE . L'impression du tome 5° sera achevée 
dans quinze jours, et celle du tome 6* va commencer immédia-
tement. 

Le prix de chaque volume, formant la matière de 8 à 10 vo-
lumes in-8°, est de 12 francs pour les abonnés au RECUEIL , et 
de 14 francs pour les non abonnés. On ne paie qu'après récep-
tion, et les envois ont lieu franc de port pour tous pays. — 
S'adresser à M. FAIVBE , ancien magistrat et ancien bâtonnier, 
rue de Seine, 30. 

3 fr, et 3 fr. 50 c. 
le cent. Dito, gra-

vées sur belle PORCELAINE : 2 fr. 50 c. ; vélin, 1 fr. et 1 fr. 25, 

toutes sans aucuns frais de planche. 142, rue Montmartre, au 
coin de celle Saint-Joseph. 

CARTES VISITES MONTPENSIER. 

nTTT'O 1 niMlin que les chapeaux et capotes d« 
UllLù A VUà UAlJlLo la maison AIMÉE HENRY, sont 
exactement semblables à ceux des premières maisons de P*rig, 
tt qu'ils coûtent moitié moins cher. Chapeaux de velours pwre 
soie ^qualité garantie sur facture), 20 fr. En poult de soie, 
gros d'Afrique et satin, 12 et 15 fr., rue Basse-du-Rempart, 
18, Chaussée-d'Antin. On expédie. (Affranchir.) 

m£! I PV TiV ï ' AnrD & Spécialité de chapeaux garan-
OAUIl llîiL UriillÂ. tis contre la transpiration. 

Chapeaux mécaniques à 17 francs. 

RATELIERS PERFECTIONNÉS, &Lt 
HATTUTÏ , 

Vivitnne , 
13. Tous ses ouvrages sont faits de manière à justifier et aug-
menter sa. réputation ; ils ont reçu d'ailleurs la sanction des 

Médecins le» plus célèbres et les jurys d'exposition qui lui ont 
ilécerné des mentions «t des médailles. Guériaon et plombage 
des dsnts réputées incurable*. 

SPECTACLES DU \" DECEMBRE. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Cid, 1760. 
OPÉRA-COMIQUE. — Gibby la Cornemuse. 
ITALIENS. — Nabucodonosor. 
ODÉON. — L'Univers et la Maison. 
VAUDEVILLE. — Job, Capitaine de voleurs, Riche d'amour. 
VARIÉTÉS. — Roch et Luc, Pierre Février, Paul et Jean. 
GYMNASE. — Les Demoiselles, l 'Article 213, Clarisse Harlowe. 
PALAIS-ROYAL. — Bonhomme Richard, une Chambre à 2 lits. 
PORTK-SAINT-MARTIN. — La Juive, les Tableaux vivans. 
GAITÉ. — Rita l'Espagnole. 
AMBISO. — La Closerie des Genêts. 
CIRQUE — Henri IV, Tableaux et Poses plastiques. 
COMTE. — Peau d'Ane. 
FOLIES. — Les Amours d'une Rose. 
SOIRÉES FANTASTIQUES DE ROBERT-HOUDIN , Palais-Royal. 

AVOVDSOE DU CBX&BS. 

Paris. 

Etude de M' LEMESLB , avoué à Paris, rue de Seine, 48, 
— Vente en l'audience dea criées du Tribunal civil de la 

Sein», une heure de relevée, le samedi 5 décembre 1846, 
D'une Maison sise à Paris, rue de Sèvre», 74, louée par bail principal, 

2,400 fr. 
Mise à prix : 80,000 IfranM. 

S'adresser, : 

l«àM* Lemesle, avoué poursuivant, dépositaire des titres et d'une 
etpie de l'enchère ; 

2° àM'Géneital, avoué, 1, rue Neuvs-des-Bons-Enfans ; 
S* à M* Sinet, a-roué, rue Sainte-Avoye, 67, k Paris; 
4» et à M" Valpinçon, notaire a Parii, rue du Petit-Bourbon-Saint-

Sulpics,7. (5148) 

HITHAV Etude de Me
 BURDIN , avoué à Paris, quai des Augus-

UliUOUH • Uns, 11. — Vente en l'audience des criées du Tribunal 
civil de première instance de la Seine, séant au Palais-de-Justice, à 
Paris, local et issue de l'audience de la première chambre, une heure de 
relevée, le 9 décembre 1846, 

D'une Maison et ses dépendances, sise à Paris, rue deTrévise, 8. 
Mise à prix, 200,000 francs. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A Me Burdin, avoué, successeur de M0 Camaret, demeurant à Pa-

ris, quai des Augustins, 11. 

2° A M e Rascol, avoué à Paris, rue Vivienne, 8. 
3° à M e Dorival, notaire à Paris, rue Saint-Victor, 120, (5157) 

MAISON A VANVES Etude de ME BONJVBL DE LONG-

CHAMP , avoué à Paris, rue de l'Ar-
bre-See, 48. — Vente sur licitation te 9 décembre 1846, au Palais-de-
Justice, à Paris, une heure de relevée, 

D'une Maison sise à Vanves, rue Vieille-Forge, 8, commune de Vau-
girard, arrondissement de Sceaux (Seine). 

Mise à prix 6,000 francs. 
Nota. — Dans la maison dont s'agit est exploité un fonds de charcute-

rie qui sera prochainement adjugé en l'étude de Me Postansque, notaire 
â Vaugirard, commis à cet effet, 

S'adresser, pour les renseignemens : 
1» A M" Bonnel de Longchamp, avoué poursuivant la vente, déposi-

taire des titres de propriété et d'une copie du cahier des charges ; 
2° à M" Estienne, avoué colicilant, rue Sainte-Anne, 34. 
3° à M" Postansque, notaire à Vaugirard. (5203) 

f«nêlîn ifï?^55»T?J ADMINISTRATION GÉNÉRALE DES 
ultAlïU IMAAln HOPITAUX.HOSPICESCIVILSDE 
PARIS. — A vendre ou à louer plusieurs portions d'un grand terrain 
Bitué à Paris, entre la rue du Montparnasse, le boulevard intérieur de ce 
nom, le chemin de ronde et le Marché à Fourrages, ledit terrain traver-
sé par la rue Delambre, 

S'adresser pour prendre connaissance du plan de lotissement et des 
conditions de ventes ou de baux, à l'administration des Hospices civils 
bureau du Domaine, rue Neuve-Notre-Dame, 2. 

Le membre de la commission administrative secrétaire-général, 
Signé L. DUBOST. 

AsraroNCJs SPÉCIALE. 

Les créanciers de la succession bénéficiaire de M. Pierre Camus 
dit Camus ROCHON, fabricant de balances à bascule, décédé a Paris 
rue de Viarmes, 20, le 20 octobre 1845, sont prévenus qu'il va être pro-
cédé à une répartition des valeurs réalisées de ladite succession ; ils sont 
en conséquence invités a produire d'ici au 1'' janvier prochain les titres 
«ie leurs créances, chez M' HUET, notaire de la succession, rue du Coq-
Saint-Honoré, 13. 

Le présent avis est publié pour la dernière fois aujourd'hui dans les 
Petites-Affiches le D'oi!, l'Echo des Halles, et le présent journal. 

Pour 'i' et dernier avis, ^Signé : HUET . (5200) 
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G^J1^ GH'11, 4 fr. 90 c. — Idem, LARGEUR ORDINAIRE, 3 fr. 40 c. 
VANTINF. DOUIiLE GLACÉE ET FANTAISIE, 2 fr. 45 C.. - VELOURS TOUT SOIE, 1 1 IL 50 C. — FLANELLES-TARTAN H'RÉ LAINE, 2 fr. 4 
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Un volume in-8. Prix : 6 fr. 60 c. — Ituc de Mulhouse, 11. 
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PAGNERRIÎ, rue de Seine 14 bis; AUBERT etC, place de la Bourse, 29, et chez les principaux Libraires de la France et de l'étranger, 
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Maladies Secrètes. 

TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT, 
tiédtein de la Faculté de P

B
ru, maître tn pharmacie, tK-pharmaolen de* 

hôpitaux, pro/esieur de médeeint et de botanique, honoré de 
médailUi et récompenict nationales, etc., etc. 

Les guérisons nombreuses et 
authentiques obtenues à l'aide 

de ce traitement sur une foule de 
maladies abandonnées comme in-

curables, sont des preuves non 
équivoques de sa supériorité in-
contestable sur tous les moyens 

employés jusqu'à ce jour. 
Avant cette découverte , on 

avait è désirer un remède qui agît 
également sur toutes les consti-
tutions , qui fût sûr dara ses 
effets, exempt des inconvénients 

qu'on reprochait avec justice aux 

10, 

ni i v 
ma 12, lill ilu u JU i u 

r« ESiclielleu, près 1» Ttoé'âtre-Ei'ssïsçaîg, 

lERIES DE Zim et r un" -

DE ik 6pD|«f M. 
Le conseil d'administration de la Société anonyme de la Grande-Mon-

tagne a l'honneur d'informer MM. les actionnaires da ladite société que 

le deuxième versement, soit 250 fr. par action, doit être effectué , avant 

le 2 janvier prochain, chez MM. Ganneron et C", banquiers de la So-

ciété, rue Grange-Datelière, 6, à Paris, ou chez MM. Terwangue et C", 
banquiers, à Liège. 

: Compagnie dit chemin de fer de Saint-Etienne à Lyon. — Dans sa 

séance publique du 28 novembre courant, le conseil d'administral ion a 

procédé au tirage au sort des 77 obligations des emprunts n'unis à rem-

bourser au 1" janvier prochain. Les obligations appelées au rembourse-

ment par le sort, portent les n05 5 2 7 9 à. 5355. Elles font paitie de cel-

les en circulation. 

Aujourd'hui on peut regarder 
comme résolu le problême d'un 
traitement simple, facile, et, 
nous pouvons le dire sans exagé-
ration , infaillible contre toutes 
les maladies secrètes, quelque 
anciennes ou invétérées qu'elles 
soient. 

Le traitement du D' ALBERT 

est peu dispendieux , facile à 
suivre en secret ou en voyage 
et sans aucun dérangement : il 
s'emploie avec un égal succès 
dans toutes les saisons et dans 
tous les climats. [préparations mercuriellea, 

Rue Montorgueil, 21. 
Consultations gratuites tous tes jours. 

iTRAITESIiiXT PAIt COKIlESrONDANCE. (AFFRANCHIR.) 

Conformément à l'art. 1 1 des statuts de la société de remorquage Ch. 

DELAGNEALX et Ce , l'assemblée générale est convoquée pour le jeudi 

I 10 décembre courant, à 2 heures, au bureau central des déclarations, 

i quai de Béthune, 10, île Saint-Louis. 

S GOITRES, SCROFULES ̂ zàfiicï.±i 
( approuvés par i Académie rojale de Médecine et autorisée par le gouveroe-

i ment. Seul dépôt général, rue Ram'.utaau, 24, à Paris. On ne garantit que les 
" flacons portant la signature de BAZIÈRE FRÈRES. 

EXPOSITIONS \ 

DE L IAVrSTIÎIE \ 
1823 ET 182 7. 

MAIGRE 
AROMATIQUE DE 

Je un "Vincent U LLY. 
Ce Vinaigre, d'un usage reconnu bien supérieur aux eaux de 

Cologne et que tant de contrefacteurs cherchent à imiter, est 

aujourd'hui le cosmétique te plus distingué et le plus eecherché 
pour les soins délicats de la toilette des dames. Il rafraîchit et 
assouplit la peau à laquelle il rend son élasticité ; il enlève les bou-

tons et rougeurs, calme le feu du rasoir et dissipe les maux de tête, j 

Syas9^rue
 Sa2Iit?ï°!î°™' ^ Paris - — 1

 /r. SO le flacon-y/ 

— On demande un commanditaire de 50,000 francs pour gé-
rer ou surveiller une maison de commerce de soieries ayant 
une fabrique en province et l'entrepôt général des marchan-
dises à Paris. Cette maison est connue depuis vingt anu et of-
fre toutes les garanties. 

S'adresser à M. NORBERT ESTIBAL , rue Neuve-Yiviemw, 33, 

VMAIGHE 
de toilette 

DE LA Société Hygiénique. 
Ce Vinaigre BALSAMIQUE, TONIQUE et RAFRAÎCHISSANT 

remplace avec une grande supériorité l'eau de Cologne et 
toutes les eaux spiritueuses employées pour la toilette- il 
est plus riche en principes aromatiques et balsamiques-
son odeur est plus fine et plus suave. 

BLANCHEUR DE LA PEAU, BOUTONS, ROUGEURS 
Le Vinaigre de la Société Hygiénique, employé en lotions pour 

les mains, le visage et toutes les parties du cor-s (quelques qouttes 

par verres d'eau), il rafraîchit et adoucit la peau, il augmente sa 

blancheur, et fait disparaître les rougeurs, boutons, éphélides et 

efflorescences. Après la barbe , il Ole le feu du rasoir mieux que 
tout autre cosmétique, 

BAINS. Cn bain dans dans lequel on ajoute le quart ou ta 

moitié d'un flacon de ce Vinaigre, raffermit les chairs, enlève les 

démangeaisons , redonne de la souplesse et de la vigueur aux 

V membres fatigués, détruit toute odeur de transpiration et procure 
1 un bien-être inexprimable. 

SOINS DE LA BOUCHE. Employé pour la bouche (sfi à huit 

gouttes dans un verre d'eau), il raffermit les gencives, enlève le tartre, 

blanchit les dents , et rend l'haleine douce et fraîche. 11 convient 

aux personnes qui au réveil ont la bouche amère, sèche et pâteuse, 

ainsi qu'aux fumeurs, auxquels il Ole toute odeur de tabac. 

TOILETTE DES DAMES. Ses qualités toniques et balsa-

miques le rendent inappréciable pour les soins journaliers et les 

usages secrets et délicats de la toilette des Dames, foi'r pour plu 

de détails le prospectus qui accompagne chaque flacon. 

, ASSAINISSEMENT DE L'AIR, MIGRAINES, SYNCOPES, 

Les médecins recommandent LE VINAIGRE DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE 

aux personnes qui visitent les malades, qui fréquentent les spec-

tatcles, les bals et autres lieux où l'air est plus ou moins Ode, à 

celles qui sont sujettes aux pesanteurs de tète, aux migraines , 

| aux maux de cœur, aux étouffements, aux syncopes. Il assainit et 

purifie l'air, il fortifie et ranime les fonctions des organes de la 

r
cspiration, il rafraîchit le cerveau et donne du ton à l'organisme. 

Le prix du VINAIGRE DE LA SOCIETB HYGIÉNIQUE est de 1 fr. le flacon, 

Paris , Entrepôt génér., r. J.-J. /iousscan /â 

Chaque flacon est coiffé de parchemin fixé par une petite mé 

daille dont les deux faces portent le cachet ci-dessus. Chaque eu 

quette porte également la signature ci-dessus. 

Tout Flacon qui ne portera pas ces marques doit être refusé 

k comme contrefait. 

Mil îECiRE 
levé-guéries radicalement pur 

ritable 1108 anti-syphïlit'qo 

de ilOYVEAU-LAFFËCTEUll. — Bue J.-J. Rousseau, 
Consultations de 9 à 4 heures, rue Richèr, G bis. 

Suivant aclc sous seings privés fait triple à 
Paris, le 19 novembre 1816, enregistré a Pa-

ris le 28 môme mois, fol. 92 r., c. 5 et 6, par 
L»fôy.re, qui a reçu 5 fr. 5» cent.; 

MAI. .lean-Bupuste TENAR, rentier, demeu-

rant à Paris, rue Ohabannais, 10; 
M. Erançois-.Ioseph COLLIGNON, corres-

pondant des théâtres, demeurant à Paris, pas-
sage du Saumon, l: 

Et M. Charles FORMELLE, aussi correspon-
dant des théâtres, demeurant à Paris, rue 
Louvois, 12; 

Se sont associés pour exploiter une agence 
théâtrale. 

Il a été di! que cette société serait en nom 
collectif, qu'elle était formes pour trois an 
liées qui commenteront le l« avril 1817 pour 
finir à pareille époque de l'année I8i0 ; 

Que la raison sociale serait : J.-B. TENAR, 
F.-J. COLLIGNON et Charles FORMELLE; 
Que les trois associés géreront collectivement; 

Que les résolutions seront prises en com-
mun ; mais que le concours de MM Collignon 
el Formelle sutlira pour leur validité ; 

Qu'aucun des associés n'aura la signature 

sociale ; 
Que la signature collective de MM. Colli-

gnon et Formelle serait nécessaire pour los 
affaires ordinaires de la société, mais qu'il 
ne pourrait être sous-rit aucun billet, niav-
dat, lettre de change, obligation ou autre en-
gagement pécuniaire qu'avec la signature 
collective des trois associés; 

Que dans le cas ou M. Tenar viendrait à dé-
celer li premier avant l'expiration de la so-
ciété, la sociélé continuerait entre MM. Colli-
gnon el Formelle, qui deviendraient alors a -
sériés pour moitié; 

Que dans le cas où l'un de MM. Collignon 
et Formelle décéderait avant la tin de la so-
ciété, soit avant soit après M. Tenar, la so-
ciété serait dissoute à partir du décès, 

Pour l'iire publier et afficher le présent ex-
trait conformément à la loi, tous pouvoirs 

sont donnés â M. Formelle. 
Paris, le 30 novembre 1846. 

Ch. FORMELLE, COLLIGNON, TENAR. (6823) 

TribtmnJf ù.v commerce. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités a se. rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur SCtlAEFF.lt (chréten), grainetier, 
rue du Val-Ste-Caiherine, 2, le 7 décembre à 

12 heures (N» 6591 du gr.>; 

lies sieurs Alexis WITTERSHEIMet C«, so-
ciété pour l'escompte et Us recouvremens, 

rue Sle-Avoie, 25; el du sieur Wittersheim 
personnellement, le 7 décembre à 10 heures 

vN° 6588 du gr.); 

Du sieur MARY (Pierre!, chaudronnier, 

rue Jarente, 6, lé 5 décembre à 3 heures (N-
0448 du gr.); 

Du sieur BOUROAIS (Philippe), md de pom 

mesdepin, rue Fontaino-Sl-Georges, 24, le 
5 décembre à 3 heures N" 6593 du gr.); 

Du sieur JUPI'OXT (Joicph-Ambroise) , 
scieur à la mécanique, rue ue la Roquette, 
74, le 5 aécembreàs heures (H°61S2 cugr.i; 

Du sieur FASQUELLE (Victor-Romain) 
auc. md de-farne el loueur de voilures, rue 

du Pelil-Carreau, 19, le 5 décembre à 9 heu-
res ,N" 0569 du gr.J; 

De dame DEBAINE, parfumeuse, cilé d'An-

lin, 6, le 5 décembre à 9 heures (N° 65S9 du 

«<••); 

Pour assister a l assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de nou-

veaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
i dossemens de ces faillites n'étant pas connus, 

| sont priés de remettre au greffe leurs adres-

ses, iiiiri d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur CHANSON (Julkn), nnr. agent 

d'affaire--, rue St-IIonoré, 168, le 5 décembre 
à 9 heures (N« 5361 du gr.); 

Du sieur TISSERON (Aman'l-Julien), nid 
de bois de sciage, à Bati^nolles, le 7 décem-

bre à 10 heures (N° 0477 du gr.;; 

Du sieur ENEROY (Alexandre-Dominique), 
charpentier, à Sl-Dcnis, le 7 décembre à 10 
heures (N» 6312 du gr.); 

Des Dtles PELLEGRY sœurs, mdes de nou-
veautés, rueMJzarine, 44, le 5 décembre à 
9 heures (N" 6972 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification et 

a ffirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérilication et affirmation 
de leurs créances remeltent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur PARMENTIÉR (Jean-Rapliste-Fé-
lix), tenant hôtel meublé, rue des Bouche-
rics-Sl-Germain, 34, le 7 décembre à 10 heu-
res (N" 6372 du gr.); 

Du sieur G1LLET Louis), lab. de chapeaux, 
rue du Plâtrc-Ste-Avoie, 9, le 5 décembre à 
9 beuies (N» 6112 du gr.); 

Du sieur CHEVALIER (Gilbert-Eugène), 
fab. de bronze, rue Sle-Avoie, 58, le 5 dé-
cembreà 3 heures (N» 6379 dugr/; 

Pour entendre le rapport dis syndics sur 

l état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur I 

li s faits de la ges/ion que sur l'utilité dun.tii 1-

lies ou du remplacement des syndics. 

NOTA . U ne sera admis que les créanciers 
reconnus 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DAUNARD (François;, md de vins 
et tailleur, rue des Amandiers Popincourt, 
21, le 5 décembre à 9 heures (N» 6362 du gr.;; 

Pour reprendra la délibération ouverte sur 

le concordai proposé par le failli, l'udm. ttie, 

s'il y a lieu, ou passer à. la formation de 

l'union, el, dans ce cas, donner leur aeis sur 

l'utilité du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater Je ce jour, leurs titres de 

c.réan r.s, accompaenès d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indii alif des sommes à réclamer, 

MM les créanciers : 

Du sieur BUSMEY aîné (Jean-Marie-Itono-
ré), confectionneur, rue Sl-Jacques-la-lîou-
cherie. 7, entre les mains do AI . Tiphagne, 
faub. Montmartre, 61, syndic de la faillite 
(N° 6561 du gr.); 

Eu sieur VIALLE (Antoine), carrier, a Châ-
liilon, enlrc les mains de MM. lltrou, faub. 
Poissonnière, 14, et Blanc, md de vins, à 

Montrouge, syndics de la faillite (N» 6550 du 

gr-); 

Du sieur 1IUCIIET (Pierre-Iacques\ maré-
chal f,-!rant, rue Ste-Plactde, 14, enlre les 

mains de M Baudouin, ruo d'Argenleuil, 36, 
syndic de la faillite (N" 6538 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4q3 de la 

loi du 28 i 838, être procédé à la vérifi-

cation des créances , qui commencera iimne 

dialement après l 'expiration de ce délai, 

ERRATA. 

Feuille du 28 novembre 1846. — Déclara-
tions de faillites:, — Lisez : Du sieur BOU-
QUET, et non BOUSQUET. 

Enou'.ie, lisez: Par jugemens du 26 no-
vembre 1840, au lieu du 25, pour les faillites 

BOUQUET, RAISIN, LORT1LLIOT, dame LE-
VA VASSEUR et dame DEBAINE. 

Feuilb> du 29 du lit. — Syndicats. — Lisez-
Du sieur BOUQUET, et non BOUSQUET. 

Ion, imprimeur, id.—Pagolle, ébéniste, id. 
—Duvochcl, herboriste , id.—Altroffe aîné, 
anc. nég. en joaillerie, id. 

DIX ntiir.rs : Girard et Deherle, ent. de bdli-
meus, conc. — Colle, nég., vérif. — Giné-

sy, commerçant, clôt. — l.ions-Buquct, 
mil de nouveautés, id. 

MIDI : Mauduil, mécanicien et md (c vins-

traiteur, conc. — Mercier, nég., sjnd. 
UNE HÉUBE : Berlo et Pidonx-îîerlc, pape-

tiers, cosc. — Lcrebure, passementier, i;i. 
— Pihct, mécanicien, synd. — Deblots, cor-
dier, clôt. 

DEUX HEURES : Henry, md de vins, redd. de 

comptas. — Josse, voilurier, synd. — Mira-
bal, md d-a couleurs, vérif. — Galla"-d, ten. 

cabinet de lecture, ciôt. — Gallard et C e , 
nég., id. 

Séparation* de Corp* 
e* «Se Uleafc. 

Le 11 novembre 1846 : Jugement qui pronon-
ce séparation de corps et de biens enlre 

Anne Pauline-Adèle VIGNOK et Louis-Par-
l'ail-Théo ioro PEPIN, ancien marchand de 

peaux, à Paris, rue du Pont-aux- ;houx,23. 

 Ed. Cheron, avoué. 

ASSEMBLÉES DO l« r DÉCEMBRE 1310. 

KEiiE HEURES : llaibisr , tailleur, vérif. — Le-
metheyer, direct, de l'Ambigu-Comique, 
clôt. — Manoury, limonadier, id. — Lut-

Peees «s XimîinsBMf&iintt. 

Du 27 novembre. 

M. Simonneau, 49 an=, avenue Forlunée, 

8. — M. Rigault, 68 ans, rue de Ménars, 7.— 

Mlle Solon, 17 ans, ruo St-Georges, 18 —M 
Dupont, 02 ans, rue Bicher, 2. — M. ( alli, 55 

ans, rueN«-St-Augustin, 25. - Mme Ra Bot 

71 ans, rue Grenellc-St-llonoré, 28. — M. 
George, 52 ans, rue du Faub.-St-Mai lin, 08. 
— M. Lallemant, 30 ans, passage du Grand-
Cerf, i — M.chaumon, 36 ans, ruedu laub -

St-Marlin, 66. - M. AiTus, 45 ans, rue La-

fayette, 55. — *lmo Collard, 45 ans rue de 
Tracy, 6. — Mme Jcntsik, 22 ans, rue Ouin-

campoix, 2. — M. Collin, 20 ans, rue des Oi-
seaux, o. - Mme veuvo llocbu, 70 ans rue 

Ste-Crmx-de-la-Bretonnerie, 56. — M uex-

Ire, 27 ans, ruedu Eaub.-St-ABioino ISJ,— 
I M. Dutreves, 66 ans, rue du Marché-Neuf 

S?. — Mme veuve Paquot, 91 ans, rue des 
Stc-Pércs, 58. — M. Guyot, 35 ans, rue d'As-
sas, 5. — Mme veuve Lhézard, 81 ans, rue 
Contrescarpe, 5. 

Du 2S novembre. 

M. Jourdan, 7 5 ans, avenue des Champs-
Elysées, 52. — M. le baron Mergez, 77 ans, 

rue. du Monlbabor, 21. — M. Alard, 60 ans, 

rue Bicher, 21. — Mme veuve Mdleliard, 79 
ans, rue Coquillière, t2.—M.Desalie, 57 ans, 
rue du l'aub. St-Denis, SI. — Mr Thomas, 46 

ans, passage Vivienne, 4t. — M Thcvenot, 
15 ans, rue du cadran. Si. — Mme Aubert 

28 ans, rue Maueonscil, 7. — Mme Guerin, 

67 ans, rua di-s Fossés du-Temple, 34.— M. 
Corli-r, 58 ans, rue Ménilmontant 37. — SI. 

Orsel,89 ans, rue Meslay, 25 — Mme Gillot, 
42 ans, rue des Quatre-Fils, 12. —M. Lebvre, 
19 ans, rue St Marlip, 54. — Mm^Provost, 52 

ans, rue de la Verrerie, 76. — Mme Sary, 48 
ans, rue St-Sébastien, 5. — Mme chevauter, 

37 ans, rue deCharenlon, 5t.—Mrns Vincent, 
46 ans, rue de Bercy, 43. — Mme veuve Jay, 

55 ans, quai de la Grève, 13, — M. Bordier, 
21 ans, rue de Jouy, 12. — Mme Leudy, 55 

ans, îue Jacob, 19. — M. Mai lin, 30 ans, rue 
des Boucheries, 58. — Mme IPrgeret, 55 ans, 

rue de Fleuri», 5. - M. Jochiot, 53 ans, ruo 

de la Gare, 13. — M. Yarincau, 71 ans, rue du 
Mont-St-IIilaire, 14. 

BoïsK'se «3aa 30 îî-'gavejMtîia1 *;. 

AufcOMl'TANT. 

Enregistré a Pstris, le 

F. 

R«fu>n frwM dix cttatùM^ 

Décembre 1846. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-MATHTJ1UKS 18 

Cinq o\o, j. du 22 mars H7 70 
Quatre l|2 0[0, j. du 22 m — — 

Quatre op), j. du 22 mars 105 60 

Trois 0|0, j. du 22 décembre. ... 81 95 
Trois 0|0 (emprunt 1841) — — 

Actions de la Banque 3167 50 
Rente de la ville — — 

Obligations de la ville 1365 — 

Caisse hypothécaire 318 75 
Caisse A. Gouin , c. 1000 f. . . . . 1215 — 

Caisse Ganneron, c. 1000 f. .... 1 1 55 — 
4 Canaux avec primes 1245 — 
Mines de la Grand'Combe — — 
Lin Maberly , — 

Zinc Vicille-Montagno — — 

R. de Naples. j. de janvier. 

— Récépissés Rothschild. . 

21.-

102 « 

FONDS ÉTRANGERS. 

Cinq 0|0 de l'Etat romain. 

Espagne, dette active. . . 

Délie dilf. ancienne . . • 
Dette passive 
Trois O|0 1845 

Belgique. Emprunt 1831 • 
— — 1840-
— — 1842 . 

Trois 0[0 ■ ■ • ■ 
— Banque (1835) • 

Doux et demi hollandais . 
Emprunt portugais 5 0i0. 

— — 3 0[0. 

— d'Haïti. 
Emprunt du Piémont ■ ■ 

Lots d'Autriche 
Cinq 0[0 autrichien. . . • 

99 f|l 

1210 

400 

CHEMINS DE FER 

DÉSIGNATIONS. 

Saint-Germain 
Versailles, rive droite 

— rive gauche. 

Paris à Orléans 
Paris â Rouen 
Rouen au Havre . • • 

Marseille à Avignon. . . 
Strasbourg à Bâle . . ■ 
Orléans à Vierzon. . ■ • 
Boulogne à Amiens. . , 

Orléans â Bordeaux . ■ 
Chemins du Nord. . • ■ 
Monlereau à Troycs 
l'amp. à Ilazehrouck. . 

Paris i Lyon 
Paris â Strasbourg . ■ 

Tours à Nantes 

260 — 
1225 — 

218 
570 

542 
631 

260 
1Î2S 

862 
635 

218 

H' 
435 
SIS 

63» 

Pour légali Vtio de la eignature A-

maire du 1" .rroiidi^»"*' 


